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  Monsieur le Président de la République, 
  Monsieur Emmanuel Macron,

Suite aux manifestations hebdomadaires des citoyens en gilets jaunes, vous avez souhaité et permis des contributions, écrites 
ou à l’occasion de débats organisés en fonction des initiatives locales ; à cette occasion je souhaite vous écrire une deuxième 
fois (la première lettre date du 21 novembre 2018) pour affirmer la place de la commune dans notre démocratie.
En ce début d’année 2019, notre société est soumise à des réflexions nationales qui interpellent l’Etat sur une prise de 
conscience des difficultés quotidiennes que chacun traverse, suivant leur situation respective. Il est important de réaffirmer, à 
cette occasion, le rôle et la place de la commune, des équipes et des agents municipaux dans la République Française décen-
tralisée.
La commune intervient au quotidien dans la gestion des liens entre les habitants, les acteurs économiques, les administra-
tions, les services et la force vive et cachée que sont les associations, ce sont presque 125 associations, à Saint-Pierre d’Olé-
ron, qui couvrent de multiples domaines et qui démontrent l’altruisme de leurs bénévoles. La commune permet d’assurer le 
maintien d’un service public de proximité avec des élus et des agents qui répondent au mieux à la gestion de notre territoire 
et des espaces publics.
Il est impossible que cela soit remis en cause par des mesures technocratiques (lois, délais de validation, révisions des dota-
tions, disparition des aides) supprimant les moyens, la dimension humaine du service au public. Il nous faut la protéger, c’est le 
socle de notre démocratie, du respect de nos institutions, d’un espace de vie en paix. Le risque de cette crise qui se manifeste 
aujourd’hui est lié à l’interprétation qui en sera faite, celle de la remise en cause systématique de ce qui est fait et celle de l’Etat 
avec ses mesures qui seront prises, en évitant les clivages qui subrepticement conforteront les différences entre les citoyens 
et les règles de vies de la communauté.
On nous avait promis un choc des simplifications, et c’est tout le contraire, l’amoncellement quotidien de réglementations 
tatillonnes dans des procédures chronophages et redondantes démontre le peu de reconnaissance de l’Etat envers notre 
engagement communal, de notre cadre de vie, des réalités d’une France rurale en manque de moyens que nous subissons. On 
nous dira que tout ce qui se passe était voulu pour une nouvelle démocratie mais ce n’est pas en passant nos collectivités à la 
lessiveuse que l’on construira un monde nouveau géré d’en haut, tant les communes sont les piliers de notre démocratie, car 
c’est là, chaque jour que s’expriment les besoins et nos réponses de proximité et de solidarité.

Christophe Sueur, 
Maire de Saint-Pierre d’Oléron

Monsieur le Président de la République
Palais de l’Elysée
55 rue du Faubourg-Saint-Honoré
75008 Paris

Lettre de monsieur le maire au Président de la république

Saint-Pierrre d’Oléron, le 12 février 2019
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Le service d’accueil 
de la mairie modernisé 

Lors de l’inauguration, le 29 janvier, 
monsieur le maire, en présence de son 
adjointe Françoise Massé et du sous-
préfet de l’arrondissement de Rochefort, 
Jean-Paul Normand, a tenu à souligner 
l’aide du département par la subvention 
de dotation des territoires ruraux. 
Ce n’est pas seulement un service 
d’accueil aux administrés qui a été 
réaménagé mais aussi l’état-civil avec un 
espace de confidentialité et le bureau 
insulaire des titres sécurisés. Christophe 
Sueur salue le travail des agents 
conscient d’une demande en constante 
augmentation qui oblige l’ouverture 

le samedi matin. Il rappelle quelques 
chiffres : comparativement en 2017, 
530 cartes nationales d’identité ont 
été délivrées contre 1305 en 2018 
(soit + 775). Pour les passeports : 643 
contre 1144 (soit +501 en 2018). Si on 
enregistrait 1 pacs en 2017, 24 ont été 
signés en mairie au cours de l’année 
dernière. 
Désormais, l’accès à l’ensemble des 
services se fait par l’entrée située sur le 
parvis de la place Gambetta. 
Sous le petit porche, le service urbanisme 
est desservi, toujours par la deuxième 
porte à gauche. 

Le nouvel espace d’accueil de la mairie a ouvert après plus de trois mois 
de travaux. La dernière rénovation datait des années 80. Réagencés, 
les  bureaux de l’état-civil et des titres sécurisés (passeport et carte 
d’identité) ont été redistribués. 

Les nouveaux bureaux plus accessibles

respectent la confidentialité des administrés

Pour des raisons de vétusté, d’accessibilité ou de sécurité, 
de nombreuses voies ont dû être restaurées en centre-bourg mais aussi 
dans les villages. La commune s’équipe d’outils plus performants 
répondant ainsi non seulement à une demande de la part des 
utilisateurs mais aussi par obligation de la loi. Le point sur ces travaux.

am
én

ag
em

en
ts

am
én

ag
em

en
ts

l A La Cotinière
Attention : le sens de circulation de la 
rue des Grand Huniers est inversé. Un 
feu tricolore régule les passages des 
semi-remorques redescendant à vide du 
parking de la chapelle par le boulevard 
du Capitaine Leclerc pour repartir sur 
Saint-Pierre via Maisonneuve. Ces engins 
circulent en semaine uniquement. 

l Rue de la Bouline
En continuité de la place Gambetta, la 
réfection de la voirie est sur le point de 
se terminer. Sur une partie de la rue, ce 
nouvel aménagement ne comportera pas 
de dénivelé entre la voie de circulation 
et l’espace piéton rendant ainsi la zone 
accessible à tous. La modernisation de 
l’éclairage public, plus performant, vient 
renforcer la visibilité face aux arcades. 
Coût de cette portion 71 000€ TTC.

l Saint-Pierre sud
Les travaux de la rue du Fief Norteau se 
mettent en place. La maîtrise d’œuvre 
est choisie pour élaborer le projet de 
voirie et réaliser tout le dossier de 
consultation des différentes entreprises 
retenues pour ce chantier. Ainsi, 700 
mètres de voirie (enrobé et espaces 
piétons) seront entièrement refaits 
avec une accessibilité aux personnes à 
mobilité réduite.

l Equipements sportifs
En janvier dernier, une réunion de 
chantier rassemblait tous les acteurs 
du prochain site du Oléron Bike parc 
(piste BMX et club house) et donnait le 
départ des travaux. Réalisation estimée 
à 1,1M€ TTC, conformément aux accords 
passés avec le Pédal Club Oléronais. Une 
entreprise oléronaise réalisera la clôture 
du site et la pose des pare-ballons en 
limite du terrain de football.
Les travaux de la salle omnisports 
jouxtant le tennis couvert sont en route, 
deux chantiers qui devraient se terminer 
à la rentrée prochaine.

l Dans nos villages
La mise aux normes de toutes les salles 
communales des villages d’Arceau, La 
Biroire et La Menounière a été effectuée 
par les employés communaux en partie 
lors du dernier trimestre 2018. A Arceau, 
un nouveau chauffage et une ventilation 
ont été installés, les murs ont été repeints 
et un local de stockage a été créé. Les 
toilettes ont été mises aux normes 
pour les salles d’Arceau. Les peintures 
intérieures ont été refaites et des 
nouveaux chauffages plus performants 
et moins énergivores ont été posés. Ces 
salles sont régulièrement utilisées par 
des associations de Saint-Pierre, mises à 
disposition gratuitement.

Attention aux panneaux
y’a des travaux !

Les agents de la médiathèque assurent des 

permanences, ici à Arceau le 1er mardi du mois

La rue de la Bouline sera ouverte à la ciruclation mi-mars 

afin de respecter le temps de séchage nécessaire

Photo ci-dessus, jour de l’inauguration des nou-
veaux bureaux, de gauche à droite : messieurs 
le sous-préfet et le maire, Amélie Vaillant agent 
d’accueil, Françoise Massé adjointe aux travaux, 
Doris Kavinsky et Christine Morellis, agents 
d’accueil 

La deuxième tranche des travaux en 
sortie du village de La Fromagerie, route 
de l’Îleau se poursuit vers l’intersection 
des routes de La Boulinière et des 
Béraudes. En limite de commune avec 
Saint-Georges, le coût des travaux sera 
donc partagé. Ici 85 000€ TTC seront 
investis pour 650 mètres de voirie.

Pour le village de La Boirie après 
l’enfouissement des réseaux (pluvial et 
électrique) le revêtement de la voirie 
sera entièrement refait. 

l Les élus sur le terrain
Le bureau municipal se réunit 
tous les mardis matin. Présidé par 
monsieur le maire, les adjoints, 
les conseillers municipaux et les 
directeurs de services (administratif 
et technique) y sont conviés. Si, pour 
la plupart du temps, ces rendez-
vous se déroulent en mairie, en 
début d’année, un bureau itinérant 
a permis de faire le tour de toutes 
les infrastructures et bâtiments de la 
commune pour lesquels des travaux 
avaient été effectués au cours de 
l’année 2018. Cette visite de terrain a 
permis d’appréhender concrètement 
la qualité des réalisations.

Espace accueil avant les travaux de réaménagement



Brigitte Seguin a quitté la collectivité, 
après plus de 40 ans de service. 
Elle est entrée à la mairie en mars 
1978, recrutée en tant qu’auxiliaire 
de bureau pour effectuer un 
remplacement, celui d’Annie Fort. 
En 1983, elle est nommée 
sténodactylographe sur l’obtention 
d’un concours et côtoie plusieurs 
services notamment l’urbanisme 
et la comptabilité. Elle a terminé 
sa carrière dans le service accueil-
état-civil. Elle savait rester stoïque 
en toute situation. Brigitte n’hésitait 
pas à se rendre disponible le samedi 
pour célébrer les mariages ou encore 
recevoir le public et répondre à une 
demande croissante notamment pour 
le service des titres sécurisés. 

En début d’année, voeux, 
récompenses et départs fêtés

Soirée de bienvenue 
aux nouveaux arrivants

Une cérémonie des vœux placée sous le signe de la bienveillance et de 
la reconnaissance au travail réunissait les agents municipaux en janvier. 
Face à l’assemblée constituée des membres du conseil municipal 
et de tous les acteurs de la ville, la parole était donnée au directeur 
général des services, Jean-Yves Valembois. 

Tel un forum où chacun peut se renseigner et échanger auprès des 
représentants du tissu associatif, la cérémonie des nouveaux arrivants 
accueillait plus d’une centaine de personnes. Maillage essentiel au 
dynamisme de la collectivité, cette rencontre a permis des découvertes. 
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Brigitte, figure 
emblématique

Ce dernier a précisé l’importance de 
maintenir de bonnes conditions de travail 
pour les agents. Un discours présenté 
sous forme de recette de cuisine, dont les 
ingrédients indispensables pour réussir 
sont : respect, bienveillance et rigueur. 
Puis monsieur le maire d’enchaîner devant 
l’assemblée et de remercier les agents 
pour leur engagement, leur dévouement 
et leur disponibilité. Au total, la commune 
compte 150 agents en hiver, un effectif 
qui bien sûr augmente en été.
Traditionnellement, ce moment est 
l’occasion de remettre quelques 
récompenses liées à l’ancienneté et au 
mérite. 
La médaille d’argent pour 20 ans de 
services est attribuée à Cécile Gernot, 
agent aux espaces-verts et Stéphanie 
Moquay adjointe technique à l’école 
Pierre Loti.
Nicolas Dubois reçoit également cette 
distinction car jusqu’au 31 décembre 2018 
il était parmi l’effectif de la commune, il 
garde sa même mission de directeur de 
port de La Cotinière, mais rejoint les rangs 
du conseil départemental de Charente-
Maritime.

Quatre médailles vermeil pour 30 ans de 
service ont été attribuées à Sylvie Irigoyen, 
agent du service scolaire et Frédéric 
Nadreau exerçant en tant qu’agent du 
service propreté dans les villages, Frédéric 
Desnoyer, agent de maîtrise principal au 
service voirie et signalisation et Bruno 
Discontigny directeur adjoint aux activités 
portuaires (nouvellement intégré au 
personnel du conseil départemental).
Sans oublier ceux qui ont fait valoir leur 
droit à la retraite !
Marcel Caugnon agent de maîtrise 
aux espaces verts et Patrick Coindet 
à l’entretien de la ville quittent la 
collectivité, ils étaient affectés au centre 
technique municipal. 
Marlène Delhumeau agent dont la 
polyvalence, la disponibilité, la solidarité 
auprès de ses collègues et son sens 
de l’effort et du service public ont été 
remarqués, est partie en août 2018.
Ces départs permettent de nouvelles 
recrues.  Côté golf, Simon Caland, Tiffanie 
Plinguet et Paul Sagan sont en poste. 
Sur le secteur administratif, Christine 
Morellis a été recrutée aux services 
accueil, état-civil et titres sécurisés. 

Choisir son rendez-
vous sur le net !

Si vous êtes connectés, vous pouvez 
prendre un rendez-vous en ligne pour 
établir un passeport ou une carte 
d’identité. Il suffit de se connecter sur 
le site, www.saintpierreoleron.com. La 
page d’accueil s’affiche et dans l’onglet 
rose ‘‘démarches en ligne rendez-vous’’, 
apparaît : ‘‘Prendre un rendez-vous 
pour un passeport, une carte nationale 
d’identité ou un PACS’’. Choisissez en 
cliquant ! 
Rendez-vous toujours possible par télé-
phone au 05 46 47 02 83 

Malgré le contexte social du moment, 
cette présentation s’est faite sur une note 
d’optimisme. Cette année, la commune 
est fière d’accueillir plus d’une centaine de 
personnes, enfin, ce chiffre ne concerne 
que les électeurs inscrits sur les listes 
électorales ce qui porte environ à 7 000 
habitants la population Saint-Pierraise. 
Notre commune reste un bon choix parmi 
les communes insulaires par son charme,  
ses paysages variés et remarquables et 
surtout par la richesse de ses équipements 
culturels et sportifs dont elle a su se doter 
au fil des années, précise monsieur le 
maire sur une note d’humour.
Les deux grands chantiers de rénovation 
et réaménagement de 2018 portaient 
sur la restauration de voirie dans les 
villages,  secteur pour lequel 1,2 millions 
d’euros ont été provisionnés et le 
réaménagement de la place Gambetta, 
livrée avant la saison, un pari audacieux 
mais tenu. 
Réalisée au cours de l’année, l’élaboration 
du dossier pour le classement de la 
commune en station de tourisme 
a mobilisé une partie du personnel 
communal. Un document qui est 
actuellement à l’étude.
l Les projets de 2019 annoncés… 
Une volonté résolument orientée sur la 
stabilité de l’imposition locale avant tout, 
pour la quatrième année consécutive, les 
taux seront maintenus sans augmentation.

De nouveaux aménagements sont 
engagés tels que des sanitaires publics sur 
la place, la continuité d’un programme 
de vidéo protection, l’aménagement 
d’un parking gratuit autour du marché 
et la reprise complète de la route du 
Fief Norteau. Malgré les nouvelles 
orientations de la loi de finances et les 
nouvelles baisses de dotations de l’Etat, 
ces projets seront malgré cela menés à 
terme. Les bâtiments des écoles feront 
l’objet de travaux conséquents. Le grand 
chantier de modernisation du port de 
pêche de La Cotinière avance, porté par 
le département pour un investissement 
de 62 millions d’euros. Porteur d’emplois, 
il contribue au maintien des quelque 150 
entreprises et assure la pérennité des 750 
emplois directs que compte aujourd’hui 
ce village.
Rappelant ainsi l’importance de la 
commune en milieu rural, son lien social, 
culturel, sportif et économique qu’il 
faut à tout prix conserver, un challenge 
fixé avec l’équipe municipale, les agents 
du territoire, les associations et les 
administrés pour préserver un avenir 
radieux dans un climat d’humanisme. 
En conclusion, monsieur le maire de citer 
Jean Monnet : ce qui est important, ce 
n’est ni d’être optimiste ou pessimiste 
mais d’être déterminé, une citation 
d’actualité !  
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Photo : Brigitte Seguin et Pierrette Saint Jean, 

élue et ex-collègue, lors du pot de départ

Elections 
européennes 

aux urnes citoyens !
Pour pouvoir voter en 2019, les citoyens 
doivent être inscrits sur les listes 
électorales, la date limite d’inscription 
étant fixée au 31 mars 2019. Si 
l’inscription est automatique pour les 
jeunes de 18 ans, en dehors de cette 
situation, c’est une démarche volontaire 
qu’il faut effectuer au plus tôt.
Un citoyen de l’Union Européenne 
qui réside en France peut participer 
aux élections municipales et aux 
élections européennes dans les mêmes 
conditions qu’un électeur français. 
Pour exercer ce droit de vote, il doit 
être inscrit sur les listes électorales 
et remplir les conditions d’âge et de 
capacité juridique.
L’inscription sur les listes électorales 
est possible selon 3 modalités : soit en 
se rendant à la mairie avec les pièces 
exigées (formulaire d’inscription, pièce 
d’identité et justificatif de domicile), 
soit par courrier en envoyant à la 
mairie le formulaire d’inscription, une 
photocopie d’une pièce d’identité et un 
justificatif de domicile, soit par internet, 
en utilisant le téléservice proposé par 
mon.service-public.fr avec les pièces 
exigées (versions numérisées, un titre 
d’identité et un justificatif de domicile),

l Pour qui vote-t-on ?
Les citoyens de toute l’Europe élisent 
leurs représentants au Parlement 
européen. Des députés dont la tâche 
sera de bâtir, ces 5 prochaines années, 
les textes de lois appliqués par les Etats 
de l’Union Européenne. En France, le 
vote aura lieu le dimanche 26 mai.
Emploi, climat, immigration, libre-
échange, alimentation… l’impact de ces 
élections sera bien sûr déterminant pour 
l’ensemble des politiques européennes. 

Dimanche 26 mai 
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Cette offre s’adresse exclusivement aux 
personnes ayant leur résidence principale 
à Oléron et ayant acheté leur vélo chez un 
vendeur-réparateur de cycles oléronais.
Cette subvention est plafonnée à 10% 
du prix TTC du vélo, dans la limite de 
100€ et s’applique pour un vélo neuf ou 
d’occasion garanti, hors batterie plomb. 
Cette démarche s’inscrit dans le plan 
mobilité lancé par la communauté de 
communes afin de favoriser un mode de 
déplacement alternatif doux sur notre 
territoire.
l Quelles sont les conditions 
d’attribution ?
Il suffit de compléter un formulaire, de 
signer une attestation sur l’honneur 
(pièce jointe ou à retrouver sur le site 
internet de la CdC) et d’envoyer ce 

Une aide pour l’achat
d’un vélo électrique
A ceux qui voudraient s’équiper d’un vélo à assistance électrique, la 
communauté de communes (CdC) de l’île d’Oléron met en place une 
aide jusqu’à fin 2019. Une seule aide par foyer sera accordée. 
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Une mutuelle santé
à tarifs négociés
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Depuis 2016 le dispositif Ma commune/
Ma santé est mis en place sur la 
commune de Saint-Pierre d’Oléron, 
sur le principe de mutualisation de 
plusieurs mutuelles santé, il propose 
aux habitants des tarifs négociés.
Un bilan de l’année 2018 positif, 
le nombre de contrats signés en 
témoigne, ce sont 60 rendez-vous qui 
on été pris et à l’issue de ces entretiens, 
35 nouvelles adhésions ont été signées, 
soit un contrat sur deux concrétisé. 
L’adhésion des communes est en 
augmentation, un succès qui s’affirme 
grâce à la qualité des échanges et 
la disponibilité de la référente sur 
le secteur.  La fréquentation des 
permanences mises en place de 
septembre à décembre montre l’intérêt 
de la présence d’un interlocuteur 
compétent pour répondre aux 
demandes personnalisées. 
Les mutuelles proposées : Miel 
mutuelle, Ma santé solidaire, Pavillon 
prévoyance, MILTIS et MIE (Mutuelle 
intergénérationnelle d’entraide).
Si vous souhaitez comparer les 
différentes formules, si vous êtes 
perdu dans le tableau des garanties des 
mutuelles, si vous ne savez pas quelle 
formule santé choisir ? La conseillère 
est là pour vous éclairer ! Et vous aider à 
faire des économies en vous proposant 
des devis santé sur-mesure.
Dates des permanences dans le 
prochain bulletin municipal et sur le 
site de la ville.

dossier, complété par les pièces jointes 
demandées, à la CdC (mail de l’accueil 
ou par courrier). Pour en savoir plus : 
rendez-vous sur le site de la communauté 
de communes www.cdc-oleron.com/
vivre-et-habiter/deplacements/aide-a-
la-mobilite/ (formulaire en ligne : Aide 
à l’achat d’un VAE : dossier papier). La 
demande d’aide doit être formulée dans 
les trois mois suivant la date de facturation 
du cycle. Les aides à l’acquisition de vélos 
à assistance électrique seront satisfaites 
selon l’ordre d’arrivée des demandes 
et dans la limite des crédits budgétaires 
de l’année en cours réservés à cette 
opération.
Renseignements : 59 route des Allées à 
Saint-Pierre d’Oléron
Tél. 05 46 47 24 68 - service mobilité

  Commerçants et professionnels 
signalez les changements
Afin de mettre à jour les panneaux de signalétique de la ville, les commerçants 
sont invités à contacter le service vie quotidienne dans le cas où leurs coordon-
nées téléphoniques auraient changé (sont concernés les restaurants, les pro-
fessionnels de santé ou tout autre commerce pour lesquels il est nécessaire de 
prendre des réservations ou rendez-vous).
Florence Bariteau 05 46 47 30 77 ou viequotidienne@saintpierreoleron.com

Cet élu de Saint-Pierre se rend régulièrement à bicyclette 

pour tenir sa permanence, il s’est équipé en vélo électrique !

Il reste une dernière opportunité 
à saisir au sein du lotissement Les 
Muscaris à Saint-Pierre-d’Oléron. Le 
programme de 9 maisons à vendre 
en location-accession sera livré à la 
fin du mois d’avril 2019 et il reste un 
dernier logement disponible.
Il s’agit d’une maison de plain-pied 
de 85m² proposant un bel espace 
salon-séjour, une cuisine, trois 
chambres, un garage et un jardin de 
281m². Ce logement neuf, au prix 
attractif de 181 000€, sera livré clés 
en main, prêt à emménager. 
C’est à l’enseigne Maisons 
Prim’Access, spécialisée dans 
la location-accession, que la 
municipalité a confié la construction 
et la commercialisation de ce 
programme. La location-accession 
est une formule d’accession 
progressive à la propriété. 
Concrètement, au cours d’une 
première phase dite locative, le futur 
propriétaire occupe son logement 
et verse une redevance mensuelle. 
Cette redevance est égale à la 
mensualité de son futur prêt ce 
qui lui permet de tester sa capacité 
de remboursement. Dans la limite 
d’un délai de 2 ans, le locataire-
accédant peut lever l’option d’achat 
et devenir pleinement propriétaire 
de sa maison. Autres avantages, 
le propriétaire est exonéré de taxe 
foncière pendant 15 ans.

Renseignements sur le dernier 
logement disponible, contactez Lisa 
Jusseaume, Maisons Prim’Access au 
06 72 25 31 93 ou par 
mail l.jusseaume@cie-logement.fr

La Minoterie pose 
sa première pierre

En haut, de gauche à droite : le chirurgien M Haïdar et Christophe Sueur 

et les deux signataires, Pierrick Dieumegard et Jean-François Richard

Cette construction était certainement l’une des plus hautes de la ville 
avec ses trois étages. Edifiée en 1968 sous le mandat de Raymond 
Grandsart, fermée depuis cinq ans, les premières pierres sont enfin 
posées, le chantier est bien avancé et devrait être livré en fin d’année.
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Des travaux financés par le département, 
la communauté de communes et la 
ville de Saint-Pierre qui, propriétaire 
du terrain, a consenti au don de celui-
ci pour un euro symbolique.
Sur cet espace de près de 2000 m2 où une 
dizaine de logements collectifs avaient 
été démolis, ce sont vingt habitations 
qui seront reconstruites. Composées 
de trois bâtiments collectifs, chacune 
bénéficiera d’un garage, d’un local à vélo 
et d’un balcon pour les appartements 
situés à l’étage. La cour placée au 
centre favorisera la convivialité entre 
voisins. Dominique Rabelle, conseillère 
départementale, présidente d’Habitat 
17 bailleur social, a souligné la demande 
constante de la part des familles à 
revenus modestes et l’intérêt de son 
emplacement. A deux pas des écoles, du 

marché, face à la médiathèque et à cinq 
minutes seulement du centre ville, sa 
situation facilite les accès aux différents 
services. 
Christophe Sueur tenait à souligner 
l’importance de l’aide et à remercier 
les différents partenaires sociaux qui 
permettent le développement des 
territoires ruraux. Après de longues 
négociations avec toutes les institutions 
et grâce au travail des services 
municipaux, ce projet aboutit enfin. La 
Minoterie 2 prendra une note balnéaire 
avec ses façades blanches aux volets 
verts. Un investissement de 2,2 millions 
d’euros.
Les candidatures seront étudiées par le 
bailleur social Habitat 17 et l’attribution 
des logements sera décidée selon des 
critères définis. 

Devenir 
propriétaire en 

location accession 

Ils viennent d’avoir 18 ans
Une cinquantaine de jeunes ayant atteint la majorité seront accueillis par 
monsieur le maire samedi 23 mars à 10 heures en mairie. 
Lors de cette cérémonie, ils recevront leur carte d’électeur ainsi qu’un livret 
du citoyen les informant de leurs engagements, leurs droits et leurs devoirs, 
rappelant les principes de la République et ses valeurs… Ils pourront désor-
mais participer aux scrutins et prendre part à la vie démocratique française 
et européenne.



Mon héros 
de bande dessinée

Conciliabule à Fort-royer

Après plus d’une décennie 
d’animations, l’association souhaite 
s’ouvrir au plus grand nombre.
Eveiller la curiosité, susciter l’intérêt 
des petits et des grands à la biodiversité 
de l’île d’Oléron et du bassin de 
Marennes, tels sont quelques-uns des 
objectifs de l’association avec pour 
vocation de promouvoir le patrimoine 
naturel et culturel de ce beau territoire. 
Au programme : balades floristiques 
et faunistiques, sorties crépusculaires 
pour tenter d’apercevoir la faune 
sauvage, pêches à pied respectueuses 
de l’environnement et périples 
pédestres ou cyclistes à travers vignes, 
bois ou marais.
L’association, membre du réseau 
d’éducation à l’environnement et au 
développement durable intervient 
pour répondre à des problématiques 
locales par sa participation à des 
campagnes telles que réduction des 
déchets à la source, valorisation des 
espaces naturels sensibles, etc.
En vue de leur prochaine assemblée 
générale du 15 mars, les membres 
fondateurs, après 13 ans de 
dévouement, ont décidé de passer le 
relais et d’en profiter pour réorganiser 
le fonctionnement de l’association. 
Pour mettre en œuvre une nouvelle 
dynamique, vous serez les bienvenus.
sortiesdelarenarde17@gmail.com
Tél. 06 19 40 86 75 / 06 19 40 86 75

Dans l’objectif de poursuivre sa mission 
de sauvegarde et de valorisation du 
patrimoine de Fort-Royer, l’association 
vient de sortir du fond d’un chenal un 
chaland, très ancien et magnifique 
bateau en bois, emblématique du 
métier des paysans de la mer. 
Il s’agit de lui redonner vie. Le chantier 
naval Robert Léglise se lance dans 
l’aventure en apportant son expertise, 
son savoir-faire et sa main d’œuvre.
De son côté, l’association du site 
ostréicole et naturel de Fort-
Royer met en place une campagne 
de financement participatif pour la 
réalisation concrète du chantier.
Retrouvez tous les détails de leur 
projet sur la page suivante :
https://fr.ulule.com/fort-royer/
Nous avons besoin de vous pour 
réussir ! 
Alors surtout, n’hésitez pas à participer 
ou à partager auprès de vos collègues, 
amis, connaissances... Le temps est 
limité, l’association ne dispose que de 
43 jours pour remplir la cagnotte !
Remerciements à vous tous, futurs 
donateurs, de nous soutenir dans 
la réalisation de notre mission 
associative.
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N’avez-vous jamais rêvé d’être un 
héros de bande dessinée lorsque vous 
parcourez vos albums favoris ? Samedi 
30 mars après-midi, ce sera possible ! 
Préparez votre tenue, déguisement et 
accessoires pour participer à un défilé  
haut en couleurs. Rendez-vous à partir de 
14 heures dans la cour de l’école Pierre 
Loti pour la mise en place, les derniers 
préparatifs et la touche de maquillage. La 
déambulation circulera par le centre ville 
et la médiathèque. 
Avec la participation de la batucada 
Samba IO, l’Art dans tous ses États 
pour l’organisation de la réalisation des 
costumes et des chars en atelier péri-

Un rassemblement d’oiseaux élégamment 
apprêtés annonçait le début d’une 
nouvelle aventure. La convocation les avait 
réunis sous les bandeaux de fenêtres en 
sourire de la doyenne des lieux. Avachie, 
elle tentait de resserrer tant bien que mal 
ses vieilles planches noircies et déclouées. 
Sa chevelure de fougères verdoyantes 
demeurait en revanche complètement 
ébouriffée. Comment allait-elle supporter 
une saison supplémentaire ? Des goélands 
bavards n’en finissaient plus de lui 
expliquer, dans des palabres très brouillon, 
qu’elle était indispensable pour leurs futurs 
poussins et qu’ils ne pouvaient se résoudre 
à la voir s’écrouler. 
Un héron majestueux engoncé dans son 
manteau grisâtre s’avança. Il expliqua 
que le site devait se préparer à accueillir 
de nouveau des centaines de curieux 
avides de découvertes ostréicoles et 
qu’il ne s’agissait pas de les décevoir. La 
scénographie de la visite phare dédiée 
au métier des derniers paysans de la mer 
allait être modernisée et ce n’était pas un 
luxe au bout de vingt-cinq ans. Il avait déjà 
demandé aux familles d’arachnides, de 
rongeurs et autres squatteurs de tout poil 
de faire leurs bagages. Leur bail était résilié.
Chacun à son poste ! Pluviers, à vos 
balayettes pour dépoussiérer les 
expositions ! Aigrettes, à vos tournées pour 
annoncer que les animations reprennent, 
et montez le volume pour présenter le 
jeu de piste gourmand et ses trésors à 
dévorer, il y a quand même une vingtaine 

En ce début d’année humide et particulièrement venteux, le village 
de petites cabanes colorées s’éveillait comme à son habitude sous la 
lumière rosée du matin. Pourtant, un évènement semblait se préparer 
car contrairement aux aubes ordinaires, une curieuse agitation pertur-
bait le silence coutumier des lieux. 

scolaire, la capoeira de l’associaton Castel, 
le Oleron Ukulélé Social Klub, l’atelier de 
danse Couleurs d’Epices, les enfants de 
l’école Pierre Loti et la contribution de 
l’union des commerçants.
Et n’oubliez pas les ateliers de réalisations 
de costumes et accessoires qui ont lieu 
tous les mercredis et samedis de 14h30 à 
17h30 animés par Véronique Juranville à 
l’école Pierre Loti.
Le bonhomme carnaval brûlera sur 
le bûcher puis un goûter, offert par la 
municipalité et l’association du Club de la 
Seigneurie, sera servi aux enfants.
En cas de mauvais temps, report du 
carnaval au samedi 6 avril.

de dates cette année ! Rappelez-vous 
que le bec-à-oreilles indiscrètes est notre 
meilleur atout ! Bernaches, au lieu de 
cancaner, révisez les contenus et réveillez 
les conteuses qui sommeillent en vous ! 
Huîtriers-Pies, affûtez vos outils, les 
merveilleuses huîtres de Fort-Royer seront 
de nouveau en haut de l’affiche…
- Ben justement, grogna l’un d’entre eux 
en gonflant son plumage pour se donner 
de l’importance, faut préciser, c’est très 
important, que les huîtres c’est uniquement 
à la fin des visites, nous ne sommes pas là 
pour vendre des assiettes, mais plutôt pour 
faire découvrir les saveurs incomparables 
de nos précieuses écailles vertes, douces, 
délicatement iodées avec un trait de 
noisette…
Le grand héron rajusta ses lunettes et se 
percha un peu plus haut sur ses pattes pour 
réprimander une tribu de barges rousses 
qui exécutait des vrilles incontrôlables dans 
un nuage de plumes. 
- Plus de 30 000 visiteurs prévus, râla un 
vieux courlis borgne avant de retourner 
au décrottage des bottes à prêter, pour 
équiper les futurs aventuriers dans les 
parcs à huîtres ou sur l’estran rocheux.
- Moi, j’ai une excellente nouvelle ! Notre 
chaland en bois va retrouver sa jeunesse 
d’antan, les experts passionnés du chantier 
Naval Robert Léglise ont accepté le défi ! 
clama fièrement une belle mouette rieuse.
Cette fois les gloussements et 
caquètements firent trembler la vieille 
dame qui faillit même en perdre ses 

Les sorties 
de la Renarde 

un nouveau départ

Appel aux dons !
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Renseignements service culturel : 05 46 36 32 77

Cette année une rencontre se déroulera 
à Pleszew le week-end des 24 et 25 
août. Ville polonaise jumelée avec 
Spangenberg, elle est ville amie de Saint-
Pierre d’Oléron depuis près de vingt ans.  
Située dans le centre-ouest de la Pologne 
à 90km de Poznan, capitale régionale, 
270km de Varsovie et 310km de Cracovie, 
elle compte environ 18 000 habitants. 
C’est une région de plaines à dominante 

agricole. Compte tenu de la distance 
entre les deux villes, environ 2 000km, 
le déplacement se fera en avion. Les 
modalités du voyage ne sont pas encore 
établies.
Néanmoins, si vous êtes intéressés pour 
découvrir cette région de la Pologne 
rapprochez-vous du service culturel, hall 
de l’Eldorado, pour une pré-inscription. 
Tél. 05 46 36 32 77

Nouvelle rencontre des villes jumelées

fougères pourtant permanentées. Une 
aigrette genre top modèle ornithologique 
poussa un cri rauque qui fit aussitôt taire 
l’assemblée très agitée.
- Moi, j’ai demandé un observatoire au 
Père Noël, et vous savez quoi ? Ben il va 
me l’apporter ! Comme ça tous mes fans 
pourront se mettre à l’abri pour se délecter 
de mes défilés de star à chaque Birds 
Fashion Season à Fort-Royer…
Il n’est pas interdit de rêver, parfois ça 
marche ! pensa le héron avant de lever la 
séance en souhaitant bon courage à toutes 
ses troupes, non sans leur avoir rappelé la 
prochaine édition de fête des Cabanes. 

Photo  : le chaland à restaurer, mémoire 

de l’activité ostréicole du site de Fort-Royer

Le carnaval de Saint-Pierre d’Oléron est devenu un rendez-vous 
incontournable pour fêter l’arrivée du printemps. Samedi 30 mars, 
les rues de la ville s’animeront de personnages de BD, peut-être 
croiserez-vous Wonder Woman, Lucky Luke, Tintin ou Spiderman ?  



 

Au golf, un 
homme de terrain  

Joueur qualifié, professeur de golf, 
Simon Caland a été recruté pour 
le poste de coordinateur du golf. 
Une décision prise lors du conseil 
municipal de décembre dernier. 
Tombé dedans tout petit à l’âge de 
5 ans il tenait déjà son premier club. 
C’est sur ce golf qu’il a appris auprès 
de l’association sportive encadré par 
Nicole Deborgher et qu’il a développé 
un véritable engouement pour 
ce sport. Depuis il ne s’est jamais 
tellement éloigné des greens, il n’a 
cessé de jouer. Professeur diplômé 
d’Etat, fort de ses expériences 
professionnelles, sur plusieurs golfs 
en France, à Vichy, dans le Cher, à 
Brest, il apporte ainsi un nouveau 
regard et de nouvelles techniques. 
Ce golf municipal est une pépite, pour 
les joueurs, le parcours en bord de 
mer avec vue sur Fort-Boyard est un 
véritable site d’exception, considère 
Simon. C’est un outil de qualité qui 
demande à être amélioré.
Simon a en charge le développement 
du golf auprès des nouveaux publics, 
l’organisation des compétitions avec 
les membres de l’association sportive, 
le maintien des bonnes conditions de 
pratique avec l’équipe des jardiniers. 
Conscient du passif et des précédents, 
attentif et ouvert au dialogue, il tient 
avant tout à installer un climat de 
confiance entre tous les acteurs, 
personnel, association et la nouvelle 
restauratrice.
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Côté restaurant du golf 
quelques changements !

Jour de compétition au golf, pause déjeuner 

au Tee Pitch. Bon accueil et bonne table au menu !
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La nouvelle propriétaire du Tee Pitch, 
Sophie Bourdeau, quinquagénaire, 
dynamique, redouble d’idées pour 
accueillir non seulement les golfeurs, 
mais aussi les locaux et touristes qui 
souhaitent se restaurer ou boire un 
verre tout simplement. 
Nouvellement réaménagée, la salle 
offre une vue panoramique sur la 
verdure et les marais avec sa faune 
et sa flore sauvage. Aux beaux 
jours, la terrasse exposée plein sud 
invite à la contemplation, autour 
d’un site d’exception. Seules les 
mouettes  pourraient venir troubler le 
calme entre terre et mer. 
Sophie propose une formule petit-
déjeuner sucré ou salé comme le 
breakfast anglais, avec un quotidien. 
Des formules rapides et des menus 
sont servis jusqu’en milieu d’après-
midi, le soir exclusivement sur 
réservation pour les groupes. La carte à 
base de produits sélectionnés propose 
des plats élaborés par le chef cuisinier 
Gilles Seqal. 
Une cuisine simple, du fait maison aux 
saveurs raffinées. 
En moyenne saison, elle a l’intention 
de développer des soirées à thème 
autour d’évènements sportifs 
diffusés sur écran, des karaokés, 
des anniversaires... des soirées 
avec un ambianceur musical à la 
voix exceptionnelle qui couvre un 
répertoire des années 70 à nos jours. 
En journée, un espace détente où il 

fait bon travailler au calme en terrasse 
et surfer sur internet grâce à la wifi. 
Quelques réglages techniques encore 
avant le démarrage de la restauration 
prévue au le 15 mars. 
En moyenne saison, l’établissement 
sera ouvert 6 jours sur 7 et en haute 
saison (du 15 juin au 15 septembre), 
tous les jours de la semaine. 

Une ligne fixe sera en service 
prochainement  au 05 46 75 43 70 
Renseignements/réservations 
au 06 01 14 39 80

Prendre du temps pour soi
et se détendre...

Le parvis s’anime
Les quelque 4 000 mètres carrés 
du parvis de la place Gambetta 
accueilleront très prochainement un 
marché de créateurs. 
De Pâques à fin septembre (9 avril 
au 24 septembre), l’entrée du centre 
bourg s’animera de stands divers et 
variés, des fabrications authentiques 
confectionnées à partir de matériaux 
nobles seront présentées.
Artisans créateurs, regroupés au sein 
d’un collectif Les Arts ont dit, ils sont 
plus d’une vingtaine à exposer leur 
travail sur les marchés de l’île. Noyés 
sur les grands marchés d’été, à partir 
de ce constat ils se sont rassemblés 
et ont organisé leur déballage 
pour valoriser non seulement leur 
travail mais aussi leur savoir-faire. 
Ainsi en journée, tous les mardis, ils 
exposeront sur le parvis de la place ; 
l’opportunité d’aller à la rencontre 
de la population locale et estivale. 
Par cette volonté d’animer la ville, 
d’échanger et de faire connaître 
leurs métiers, il s’agit à terme de 
pérenniser une activité. Garanti 100% 
made in Oléron, de styles différents 
ils montreront le résultat de leur 
travail, sur plus d’une vingtaine 
de stands. Le promeneur pourra y 
trouver son bonheur : maroquinerie, 
création de vêtements, de bijoux, 
peintures, photographies, coutellerie, 
cosmétique, jeux du monde, chaque 
pièce est unique… A découvrir ! 

Lorsque la question d’une reconversion 
professionnelle s’est présentée, Aurélie 
Micheau s’est orientée vers le massage 
bien-être. 
Formée en techniques manuelles dans 
un collège de naturopathie, elle vient de 
s’installer au n°11 rue de la République, 
dans un espace chaleureux et agréable où 
elle pratique massages bien-être, lympho-
drainage manuel, réflexologie plantaire et 
réflexologie auriculaire.
A Oléron comme ailleurs, nous sommes 
tous embarqués dans un rythme effréné 
soit par notre travail, le stress ou des 
situations difficiles à traverser, et l’on 
s’oublie nous livre-t-elle. Les émotions 
perturbent notre organisme et créent 
des déséquilibres. A la longue, en les 
cumulant, on voit apparaître certains 
blocages énergétiques (méridiens), puis 
physiques ou physiologiques, et se faire 
masser régulièrement, évite l’installation 
de ces stases*, ces stimulis, le corps les 
intègre et fait le reste. En ce sens elle aide 
à y parvenir. Elle propose un large choix, 
conseille et adapte selon les besoins 
de chacun. En réflexologie : plantaire, 
auriculaire, shiatsu ou en massages bien-
être : ayurvédique, tibétain, aux huiles 

essentielles, avec bambou ou pierres 
chaudes (en saisons froides), tous ont 
pour vertu de relaxer le mental, apaiser 
ou tonifier les organes et dynamiser 
l’énergie, en favorisant l’élimination, 
c’est-à-dire l’évacuation des toxines au 
sens large (pensées et déchets). 
Hors saison, Aurélie propose des demi-
journées zen à thèmes où plusieurs 
techniques complémentaires sont utili-
sées dans un même but  : un suivi en 
fonction des besoins et des objectifs, 
c’est une vraie parenthèse, une bouffée 
d’air dans nos vies trépidantes, surtout 
lorsqu’on ne part pas souvent en vacances.
Lors de la première séance, un temps de 
parole est nécessaire pour se poser et 
connaître les antécédents de la personne. 
Autour d’une tisane accompagnée de 
musique apaisante, une convivialité se 
crée et la confiance s’installe. Loin du 
monde extérieur, on se détend et on se 
connecte à soi-même !  Uniquement sur 
rendez-vous au 06 21 92 97 97. www.
marchanddesable.net

Retrouvez les commerçants des marchés de la commune, producteurs, éleveurs, 
maraîchers, charcutiers, bouchers, poissonniers, viticulteurs, ostréiculteurs, 
boulangers, crémiers, traiteurs, restaurateurs, mais aussi pépiniéristes, buvette... 
un large choix de produits du terroir.
A Saint-Pierre : ouvert tous les mardis, jeudis, samedis et dimanches matin. 
Pendant les vacances de Pâques (du 6 avril au 5 mai), ouvert tous les jours sauf 
le lundi. 
La Cotinière, situé rue du Port, le marché est ouvert tous les jours.

 Nos marchés

*Le terme est généralement employé 
pour désigner l’absence de circulation 
des liquides corporels.
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Le journal 
de monsieur Paul

Quand, en ce matin du 7e jour de 
détention, les cuisiniers firent leur 
entrée dans la chambre, porteurs 
de la grande marmite habituelle, 
les hommes tendirent leurs verres 
ou leurs timbales pour recevoir leur 
ration de thé. Quelle ne fut pas leur 
surprise en s’apercevant que c’était du 
café au lait que contenait la grande 
louche distributrice ; oui ma chère 
avec du vrai lait , ce n’était peut-être 
pas du vrai café et le sucre ne collait 
évidemment pas à la cuillère mais 
ce sont là des privations auxquelles, 
dans nos foyers et depuis longtemps, 
nous sommes habitués. 
Dans la matinée, corvée et appel 
habituels ceux qui ont des loisirs 
jouent aux cartes, d’autres se 
promènent dehors.  A 11 heures, 
monsieur Gaston arrive tout souriant 
et affiche le menu du midi. Potage, 
saucisson beurre, thon, fruits variés 
et un litre de vin blanc. Pour le 
soir, une fameuse soupe aux choux 
est  annoncée. Fichtre ! Mais cela 
commence à devenir intéressant et la 
cote de la Croix Rouge vient de monter 
de plusieurs points.
L’après-midi, l’estomac bien satisfait, 
on somnole un peu, on devient pensif, 
quelque peu inquiet, on a reçu des 
livres, des brochures, on bouquine 
un peu, il y a moins d’acharnement 
aux cartes, on écoute tous les potins, 
on questionne tous ceux qui vont ou 
viennent du dehors, bref, on voudrait 
pouvoir se raccrocher à quelques 
branches pour raviver la confiance et 
l’espoir qui commencent à faiblir.
Il est tout près de cinq heures et, 
soudainement, nos hommes sont tirés 
de leur torpeur par un commandement 
bref : ‘‘tout le monde dehors, 
rassemblement’’ ! On apprend alors 
que M. Le Major vient d’arriver et 
l’espoir renaît dans le coeur de chacun.
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Côté port, bilan contrasté
pour l’année écoulée
L’activité du port de pêche de La Cotinière a sensiblement régressé 
sur cette année 2018 après avoir connu des années fastes et records 
avec plus de 30 millions d’euros en 2017. 
Néanmoins le port de La Cotinière enregistre un chiffre d’affaires 
tout à fait honorable.

règles d’occupation 
du domaine public

l Pour les commerces
L’autorisation est obligatoire pour tous les 
professionnels qui occupent un espace 
public (trottoirs, voirie), tels que les droits 
d’étalages ou d’équipement accolés à 
la devanture. Les droits de terrasses 
(restaurant et débit de boisson) y sont 
soumis de la même manière.
Quelques cas 
p a r t i c u l i e r s , 
les rampes 
d’accessibilité aux 
commerces :  
- La rampe 
permanente fixée 
sur le domaine 
public nécessite 
une autorisation 
du domaine public 
avec emprise au 
sol ou un permis de 
stationnement. La 
rampe peut alors 
être construite 
ou posée dans les 
conditions de l’autorisation obtenue. Elle 
fait l’objet d’une redevance. 
- La rampe amovible ne nécessite aucune 

demande et n’est pas taxée.
l Pour les commerces non sédentaires 
Une demande d’emplacement sur un 
marché doit être adressée à monsieur 
le maire qui, après étude du courrier en 
concertation avec le service de la police 
municipale, donne une réponse.
Rappel : pour pouvoir exercer une activité 

non sédentaire : 
le commerçant 
ou l’artisan, s’il 
exerce son activité 
en dehors de la 
commune de 
domiciliation, doit 
posséder une carte 
de commerçant 
non sédentaire.
l Pour les halles et 
les marchés
La gestion et 
l ’o r g a n i s a t i o n 
des halles et des 
marchés relèvent 
de la compétence 

du maire et sont régies par un règlement 
de marché.
L’occupation du domaine public des 

Le domaine public est un bien appartenant exclusivement à 
une personne publique, affecté à l’usage direct du public ou à un service 
et aménagé pour cette mission. Il s’agit le plus souvent des places, voiries 
et trottoirs de la commune. Nul ne peut occuper ou utiliser 
le domaine public sans disposer d’un titre d’autorisation d’occupation 
temporaire (AOT) du domaine public donnant lieu à une redevance.

L’autorisation d’occupation 
du domaine public (AOT) est : 

- précaire et révocable
- pas d’existence possible 

de fond de commerce
- possibilité de renouvellement 

(limité dans le temps)
- non transmissible

- possibilité d’anticipation : un candidat 
à l’acquisition d’un fond de commerce 

peut solliciter par anticipation 
une autorisation (loi 18 juin 2014)

- nécessité de mise en annonce 
avant attribution.

halles et marchés doit faire l’objet d’une 
autorisation d’occupation temporaire par 
principe temporaire, précaire et révocable. 
Elle est accordée au commerçant et ne 
peut être cédée. Cependant ce dernier 
peut présenter un repreneur au maire qui 
a deux mois pour notifier sa décision sous 
peine d’accord en cas de non réponse.
La municipalité, dans son obligation d’être 
le garant des règles et de l’équité, a choisi 
de demander une redevance sur les 
AOT du domaine public après mesure et 
marquage de l’emprise réelle utilisée par 
chaque commerce sur le domaine public. 
La surface délimitée est matérialisée par 
cloutage. Un règlement a été rédigé et 
s’appliquera sous forme d’arrêté municipal 
sur cet espace.
l Pour les ventes au déballage
Elles peuvent être autorisées dans des lieux 
non spécifiquement destinés à la vente 
(parking, hôtel). Elles peuvent concerner 
les vide-greniers, foires, braderies et être 
ouvertes aux particuliers. Ces derniers  
ne peuvent pas participer à une vente 
au déballage plus de 2 fois dans l’année. 
L’organisateur doit tenir un registre où 
sont inscrits tous les participants. Ces 
ventes doivent être déclarées par lettre 
recommandée avec accusé de réception 
au moins 15 jours avant l’événement. La 
durée ne peut excéder 60 jours par an.

Sylvie Frougier, 
adjointe aux affaires économiques

éc
on

om
ie

Un chiffre d’affaires de 26,276 M€ et 
4 290 tonnes débarquées affichent des 
résultats déjà connus et stables entre 
2010 et 2015.
Le léger coup de frein enregistré pour 
2018 s’explique par des conditions 
météorologiques médiocres en début 
d’année, des débarquements faibles en 
période estivale et un poisson difficile 
à cibler, ainsi que des restrictions sur le 
bar en fin d’année.  
A noter également des arrêts techniques 
assez conséquents pour les moyennes 
et grosses unités qui avaient dû reporter 
leurs travaux de maintenance, faute 
de chariot élévateur à navire jusqu’au 
premier trimestre 2018. Le chariot a 
donc été utilisé massivement et la zone 
technique n’a pas désemplie d’avril à 
décembre 2018.
Au niveau des espèces, seule la sole 
progresse en tonnage, 358 tonnes 
contre 343 tonnes et le chiffre d’affaires 
passe à 4,8 M€ (contre 4,5 M€).
Le bar, la lotte, le maigre, la seiche, 
le merlu, l’encornet, le céteau et la 
langoustine ont vu leurs débarquements 
diminuer.
Le prix moyen en augmentation, par 
contre, permet d’amortir ces baisses, 
il passe à 6,12€/kg en 2018, contre 
5,76€/kg en 2017.

Le ruban bleu du port est le navire 
chalutier Fischer Golf. 
Le premier acheteur reste l’entreprise 
MariteamForo Marée qui assure le 
quart des achats sous la halle à marée.
Sur les deux premiers mois de l’année 
2019, nouvelle embellie avec une 
augmentation des débarquements qui 
est constatée avec 580 tonnes (+5.95 
%) et un total des ventes des produits 
de la mer qui atteint  4 M€ (+ 6.61 %).

A bord du chalutier, pas de temps mort !

On répare les filets. Photo Le Battant 



Un programme éclectique 
à la médiathèque...
Prix des Souffleurs de vers
A l’occasion du Printemps des poètes, la 
médiathèque organise la 1re édition du 
Prix des souffleurs de vers en partenariat 
avec le service culturel et la Librairie des 
Pertuis. Ce concours de récitation de 
poésie s’adresse aux classes de CM1, CM2 
et aux classes de 6e du collège du Pertuis 
d’Antioche. 261 élèves, 10 classes, 5 
établissements se sont engagés dans cette 
compétition qui se déroule en 2 temps : 
une première étape où chaque élève est 
amené à réciter un poème devant ses 
camarades afin de permettre à la classe 
d’élire son représentant.
Une seconde étape prévue le 11 mars  
à 10h à l’Eldorado où les finalistes se 
disputeront alors le titre 2019 sous les 
encouragements de leurs camarades et 
devant un jury composé de Christophe 
Sueur, maire, Pierrette Saint Jean 
conseillère à la culture, Françoise Vitet 
adjointe aux affaires scolaires Stephan 
Rocton, gérant de la Librairie des Pertuis, 
Laurent Tourneur, principal du collège. 
Philippe Couteau dit Bilout endossera pour 
l’occasion le rôle de maître de cérémonie.

Musiques au pays
de Pierre Loti : 

hymne à la nature
Sous le Haut Patronage de l’Académie 
française, nous vous proposons de re-
trouver, du 25 mai au 1er juin, le Festival 
Musiques au Pays de Pierre Loti. Pour 
cette quinzième édition, c’est la nature, 
décrite et défendue par Loti, qui sera 
célébrée avec de grandes œuvres du ré-
pertoire telle La Symphonie pastorale de 
Beethoven avec l’Orchestre de chambre 
de la Nouvelle Aquitaine. 
Le Grand Chœur de l’Abbaye aux Dames 
conclura ce festival. Ce sera également 
l’occasion d’une rencontre avec un artiste 
invité durant le festival, Philippe Hersant, 
un des compositeurs les plus connus du 
monde musical contemporain.
Paroles de .... : chaque jour proposera, 
dans des lieux inhabituels, un moment 
d’écoute, de partage et de musique avec 
une association emblématique de la pro-
tection de la nature de notre territoire.

Que se passera t-il à Saint-Pierre ? 
l Samedi 25 mai  - 12h - parc de Bonne-
mie, Paroles de producteurs et concert 
de la Philharmonique Oléronaise.
17h - médiathèque - Paroles d’écrivain - 
Alain Quella-Villéger, conférence Loti en-
gagé dans la défense de l’environnement 
et présentation de son nouveau livre Loti 
en Oléron.
20h30 - Eldorado - Concert d’ouverture 
avec l’Orchestre de chambre de la Nou-
velle Aquitaine, direction Julien Mas-
mondet – Hersant, Roussel, Beethoven
l Mardi 28 mai - Eldorado - Concert 
jeune public auprès des scolaires.
l Samedi 1er juin  - 11h - Maison des 
Aïeules - Concert-lecture Les jardins de 
Loti - Hersant, Debussy, Koechlin, de La 
Presle, Saygun.
 

Programme complet et réservation :
www.festival-mppl.com 
et à l’Office du Tourisme
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Ateliers informatiques
Initiez-vous ou perfectionnez-vous à 
l’art complexe de l’informatique : le 28 
mars, préparer son départ en vacances ; 
le 11 avril, premiers pas sur internet ; le 
18 avril, des sites pour vous faciliter la 
vie ; le 25 avril, retouche photos. 
Gratuit sur inscription.

Les jeux vidéos débarquent
La médiathèque en partenariat avec 
la médiathèque départementale, vous 
propose de vous initier à la culture 
numérique. Dès le mois d’avril, une 
console PlayStation4, accompagnée de 
son casque de réalité virtuelle et d’une 
vingtaine de jeux (Fortnite, Minecraft, 
TrackMania, Rayman Legends, Fifa, 
Street Fighter, ...) sera mise à la dispo-
sition des usagers de la médiathèque.
Au programme, des tournois, des ses-
sions individuelles ou à plusieurs sur 
réservation, par tranche d’une heure... 
Pour ne rien manquer de ces futurs 
évènements n’hésitez pas à suivre la 
page facebook de la médiathèque : 
mediathequelessieux
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Humour et musique, 
la saison culturelle continue
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Urban & Orbitch
Humour
Vendredi 22 mars - 20h30 à l’Eldorado
Urban & Orbitch c’est l’échappée nocturne 
d’un vieux petit bonhomme, Bobitch, dans 
un coin de ville. Sans âge, échoué sur son 
fauteuil il s’amuse à brouiller les cartes, 
pour échapper à son enfermement, tous 
les égarements sont permis. Usé mais pas 
fatigué, il part à la découverte du quartier 
en quête de rencontres au détour d’une 
rue…
Ce soir Bobitch est décidé à tuer son ennui. 
En roue libre, il nous embarque dans son 
échappée, peuplée de rencontres réelles 
ou rêvées, au rythme de ses bruits, de son 
Beatbox qui donne la parole au vide et 
nous invite à nous perdre dans sa nuit.
Comme un fragment de miroir dans l’obs-
curité, ce vieux clown reflète sa solitude 
égarée. 12€ / 10€ / 7€

Femmes à bretelles 
Musique & humour
Vendredi 5 avril - 20h30 à l’Eldorado
Trois femmes entrent en scène, s’ha-
billent de leurs accordéons et entament 
religieusement le canon de Pachelbel. 
Deux hommes entrent à leur tour et 
se lancent dans une conférence sur la 
femme et l’accordéon. Le premier semble 
maîtriser son sujet mais le second n’a 
malheureusement pas toutes les cartes 
en main pour aider son comparse. Bien 
vite, entre une présentation organolo-
gique qui ressemble à s’y méprendre à 

un exposé scolaire et des anecdotes aussi 
farfelues qu’instructives, on ne sait plus 
démêler le vrai du faux. S’ajoutent à cela 
les trois accordéonistes, qui elles aussi ont 
leur mot à dire qui ne semble pas toujours 
aller dans la même direction… 
16€ / 12€ / 10€ 

Los Guardiola
Tango, danse et chant
Vendredi 3 mai - 20h30 à l’Eldorado
Los Guardiola vous plonge dans l’univers 
fantastique de leurs pantomimes dan-
santes où comique et tragique se mêlent 
au son du tango lors de ce fabuleux spec-
tacle pluridisciplinaire composé de sept 
tableaux. Par la maîtrise de leur art, qui 
relève à la fois de la Commedia dell’arte, 
de la pantomime et du tango argentin, 
Los Guardiola traverse les mots et nous 
raconte, avec le langage universel et intem-
porel du corps, des histoires inspirées des 
tangos les plus célèbres. Comme dans un 
carrousel magique, ils font défiler les diffé-
rents visages de l’âme du tango, avec leurs 
amours, leurs vices et leurs vertus. 
16€ / 12€ / 10€ 
(dans le cadre du festival Tangoléron ci-contre)

Festival Tangoléron
Que les passionnés ou les néophytes 

notent bien ces dates : le festival 
Tangoléron se tiendra du 2 au 5 mai 
sur le territoire Marennes-Oléron.

Jeudi 2 mai - 21h00 
Marennes - La Bigaille

Milonga - Bal tango argentin

Vendredi 3 mai - 21h00 
Eldorado, salle Pierre Bergé
Concert Tango Los Guardiola 

(voir ci-contre)

Samedi 4 mai
15h à 19h - Dolus - salle des fêtes

Milonga avec DJ’ Philippe 
Buvette et pâtisseries

21h00 - Le Château - La Citadelle
Milonga avec l’orchestre Tango Sonos 
et DJ’ Jean-Claude, Défilé de mode, 

démonstrations des maestros 
Buvette et pâtisseries

Dimanche 5 mai - 18h à 23h 
Le Château d’Oléron - La Citadelle
Milonga de despedida DJ’ Didier
Buvette et petite restauration

Information : 
06 37 31 41 76 / 06 30 71 02 57 

Programme détaillé : 
www.tangoleron.fr

Humour et accordéon avec Femmes à bretelles. Service culturel : 05 46 36 32 77

Urban & Orbitch

Le quatuor Ouïe fine, en concert 

le 29 mars à la médiathèque

Le quatuor Ouïe fine est né de la rencontre 
de 4 musiciens enthousiastes et heureux 
de faire vivre intensément leur passion 
partagée pour la musique de chambre : 
une musique si vivante ! Tordons le cou 
aux idées reçues et partageons ensemble 
un moment de plaisir. Porter la musique 
classique sans smoking, c’est possible ! 

Concert : Ouïe fine
Longtemps l’apanage des grandes salles, 
la musique classique s’échappe. Fermez la 
porte, nos notes passeront par la fenêtre 
! A la recherche d’un public sensible, le 
quatuor Ouïe Fine propose ses escales 
musicales autour d’œuvres du XVII à nos 
jours. A la médiathèque, vendredi 29 
mars à 19h - gratuit - sur réservation.

Information et réservation à la médiathèque : 05 46 85 76 55
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La philharmonique Oléronaise compte un nouveau directeur musical 
dans ses rangs. Professeur de percussions, Frédéric Chartier se 
déplace de Royan tous les mercredis soir pour encadrer 
les répétitions dans la petite salle du canton de la Seigneurie.

Dos au public, il donne le la

L’Eldorado dévoile
ses nombreuses animations
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A la belle saison, lorsque les fenêtres 
s’ouvrent, si vous prêtez l’oreille, vous 
pourrez alors entendre quelques morceaux 
s’échapper. Les plus ponctuels arrivent dès 
17h30, s’installent, discutent, accordent 
leur instrument, puis, lorsque le chef arrive, 
tous se mettent au diapason. Terminé la 
cacophonie ! Chacun cherche sa partition, 
c’est parti pour deux heures de répétition. 
Nouveau moteur de cet ensemble musical 
constitué d’une trentaine de musiciens 
amateurs de tout niveau, Frédéric Chartier 
apporte une nouvelle note. Il s’attache 
tout particulièrement au travail des 
nuances musicales qui donnent plus de 
caractère aux morceaux et permet ainsi 
de captiver l’auditoire. Choisies en toute 

concertation avec l’équipe, les pièces 
musicales constituent un florilège varié de 
jazz, de musiques de films, de standards du 
classique ou encore de reprises sans oublier 
les pièces originales pour harmonie... que 
vous pourrez écouter lors des concerts tout 
près de chez vous. 
La formation est composée 
d’instruments à vent, clarinettes, flûtes 
traversières, hautbois, saxophones, 
trombones, trompettes, contrebasses, 
violons accompagnés de percussions. 
Frédéric Chartier souhaiterait ouvrir cette 
formation plus largement encore, accueillir 
le jeune public, et pour cela, il encourage 
à venir découvrir cette harmonie. Contact : 
philharmoniqueoleronaise@gmail.com

Dès l’âge de 8 ans, il étudie la musique 
et entre au conservatoire de Poitiers 
pour intégrer une classe de percussions 
classiques. Après un diplôme d’études 
musicales à Poitiers en 2001, il donne des 
cours dans différentes écoles de musique 
du Poitou-Charentes, fait son service 
national dans la musique de l’armée de 
terre à Paris, tout en prenant des cours 
au conservatoire. Il obtient un diplôme 
d’Etat en percussions classiques. Parallè-
lement, il prend des cours de batterie à 
l’école Dante Agostini de Bordeaux. 

Aujourd’hui, il enseigne les percussions 
classiques et la batterie aux conserva-
toires de musique de Royan et de St-Pa-
lais sur Mer. 
Il dirige également depuis 10 ans l’or-
chestre d’harmonie Royan-St Palais.
Les rapports humains que lui valent ce 
travail de direction d’orchestre, le partage 
et la transmission nourrissent sa passion. 
Un nouveau départ pour la philharmo-
nique Oléronaise alors qu’Hervé Farque 
a quitté la direction qu’il assurait depuis 
ces vingt dernières années.

Focus sur Frédéric Chartier

Découvrir 
le musée autrement
Après une longue fermeture pour 
quelques travaux, une nouvelle saison 
riche en découvertes se prépare.
Jusqu’à la fin de l’année, vous pour-
rez voir les collections des musées de 
Poitou-Charentes et le fonds régional 
d’acquisition des musées. 
Cette exposition itinérante propose de 
découvrir les plus belles œuvres des 
collections des musées de la région : 
du trésor gaulois de Chevanceaux au 
buste sculpté de Camille Claudel, de 
la coiffe d’indien Blackfoot aux proto-
types automobiles d’Heuliez.
Pour le musée de l’île d’Oléron, elle 
est l’occasion de présenter une sélec-
tion d’objets obtenus grâce au soutien 
financier ou à de généreux donateurs, 
par exemple une dent de dinosaure, 
des haches polies, des monnaies an-
tiques, des coiffes ou encore des taba-
tières sorties de la réserve.

‘‘Visite Musée Oléron’’
La nouvelle application du musée, vous 
propose trois visites originales autour 
de thématiques : la couleur, la matière 
et le bord de mer. Pour profiter de ces 
parcours, il vous suffit de télécharger 
gratuitement l’application sur l’AppS-
tore (iOS) ou sur le PlayStore (Android) 
en cherchant : Visite Musée Oléron.

Informations pratiques et ouverture :
En mars, du mardi au dimanche de 14h 
à 18h
En avril, mai, juin, tous les jours de 10h 
à 12h et de 14h à 18h 
En juillet et en août, tous les jours de 
10h à 19h.
Tél. 05 46 75 05 16
Place Gambetta - Saint-Pierre d’Oléron 

La fête du court
vendredi 15 mars - 20h30
Luminaris de Juan Pablo Zamarella, Ar-
gentine humour burlesque, 6’. 
Le sens des choses de Frédéric Radepont, 
France, fiction, 6’26. Zéro de Célérier An-
thony, Tony T.Datis, France, conte, 10’. La 
tirade de Florent Sabatier, France, fiction, 
1’15. The barber shop d’Emilien Cancet, 
France, documentaire,16’15. Il fait beau 
dans la plus belle ville du monde de Va-
lérie Donzelli, France, fiction,12’. Opéra 
Duet de Guillaume Delapierre, France, 
expérimental, 6’45. What the hell de So-
phie Galibert, France, fiction, 4’15.
Tarif unique 5€.

Ciné rencontre réalisateur
jeudi 28 mars - 20h30
Hospitalières et suppliantes  en présence 
du réalisateur Pierre Guicheney et de 
l’ingénieure du son Malika Lasfar 
Jean-Luc Bansard, metteur en scène 
a réuni une troupe de 30 comédiens, 
mayennais et réfugiés de diverses 
nationalités pour interpréter la plus 
vieille tragédie écrite du patrimoine de 
l’humanité : Les suppliantes d’Eschyle.

Semaine Manga
du mercredi 3 au samedi 6 avril 
Le château de Cagliostro de Hayao 
Miyazaki, Never-Ending Man : Hayao 
Miyazaki de Kaku Arakawa, Mirai ma 
petite sœur et Le voyage de Chihiro de 
Hayao Miyazaki.
Festival Play it again
du mercredi 3 au mardi 9 avril
Les films d’hier dans les salles 
d’aujourd’hui : Embrasse-moi idiot de Billy 
Wilder, Monika d’Ingmar Bergman, 2001 : 

l’odyssée de l’espace de Stanley Kubrick, 
Alice comédie 3.

Concert + film
jeudi 4 avril - 20h30 
Le groupe Nawaris, interprète des 
musiques traditionnelles irakiennes. Le 
oud, luth oriental, les percussions, le 
violoncelle, le chant se rencontrent.
Suivi du film : The Way Back de Maxime 
Jennes et Dimitri Petrovic. En août 2015, 
Hussein arrive à Bruxelles. Il vient de 
parcourir des milliers de kilomètres 
depuis l’Irak. Un an après son arrivée, il 
a obtenu sa carte de séjour et décide de 
refaire son voyage à rebours. Avec Ciné 
Passion 17

Concert jazz + film
vendredi 19 avril - 20h30
Concert du groupe Naq Jazz Composers 
Workshop et ses sept musiciens.
Suivi du film Chico et Rita, de Fernando 
Trueba, Javier Mariscal. Cuba, 1948. 
Chico, jeune pianiste talentueux, écoute 
les derniers airs de jazz venus d’Amérique, 
en rêvant de s’y faire un nom. De son 
côté, la belle et sauvage Rita essaie de 
gagner sa vie en chantant dans les clubs, 
sa voix captive toute l’assistance. Avec 
Hippocampe Musique 

Ciné-atelier claquettes
Vendredi 26 avril -15h 
Les claquettes ou Tap Dance, c’est 
du rythme, du mouvement et des 
percussions. Tout cela grâce à vos pieds 
et aux quatre bouts de fer placés sous les 
chaussures. Animé par Anne Gambini.
Suivi des films au choix 42e rue ou/et Les 
Aristochats.

Opéra et théâtre... 
Allez y !

l Aïda de Giuseppe Verdi
Jeudi 21 mars 19h30
Opéra différé du Festival de Salsbourg.  
Radamès, le capitaine victorieux 
de la garde égyptienne, et ses deux 
rivales amoureuses, la fille du Pharaon 
Amneris et son esclave éthiopienne 
Aïda.
Cette prestigieuse affiche réunit 
une superbe chanteuse, une grande 
vidéaste new-yorkaise à la mise en 
scène et le meilleur spécialiste de 
Verdi, Riccardo Muti, à la direction 
musicale. Italien, sous-titré en français.
4 actes - 2h40 et un entracte.

l Lady MacBeth de Mzensk
Mardi 16 avril - 19h30
Opéra en direct de l’Opéra Bastille 
Une jeune femme esseulée dans la 
Russie profonde du XIXe siècle tombe 
amoureuse d’un employé de son mari 
et est finalement poussée au meurtre 
et au suicide. 4 actes et 9 tableaux.
3h25 avec un entracte.

l Electre / Oreste de Euripide
Jeudi 23 mai - 20h15
Théâtre en direct de la comédie 
françaiseCette mise en scène marque 
l’entrée au répertoire d’électre 
d’Euripide quand Oreste n’a pas été 
représenté depuis 1923. 
Le directeur du Toneelgroep Amster-
dam Ivo Van Hove, reconnu pour son 
habileté à déplier en scène les textes, 
ne cesse de renouveler son esthétique 
et sa relation aux acteurs. 
Il puise dans l’antique pour célébrer 
une scène de théâtre comme événe-
ment social et se saisit d’un mythe 
avec un sens aigu de sa modernité.

Ciné-concert, avec le duo Nawaris, 

le jeudi 4 avril à 20h30
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Le département alloue une enveloppe 
globale de 7,7 millions pour financer 
ce programme d’actions dont les 
enjeux majeurs sont axés en priorité 
sur la défense du patrimoine naturel 
et l’amélioration des conditions de 
déplacements. En janvier dernier, 
autour de ces accords, le président du 
département, Dominique Bussereau, 
Pascal Massicot, président de la CdC, 
les maires des communes de Saint-
Pierre d’Oléron, Christophe Sueur et 
Jean-Michel Massé pour Saint-Denis 
d’Oléron s’étaient réunis. Les conseillers 
départementaux, Dominique Rabelle et 
Michel Parent y assistaient également. 
A travers cette convention, le 
département et la CdC vont agir ensemble 
pendant les trois années à venir selon un 
vaste programme pour la protection et 
la mise en valeur des espaces naturels, 
agricoles et littoraux. Il s’agit d’aider à 
l’acquisition de parcelles à forts enjeux 
(agricoles ou environnementales), de 
réhabiliter les espaces dégradés, de 
lutter contre les espèces envahissantes, 
restaurer les friches agricoles, canaliser 
les publics sur des sites fragiles… et de 
lutter contre l’érosion ; autant d’enjeux 
environnementaux pour lesquels les 
élus s’engagent. Non seulement il faut 
concilier préservation et protection de 
la nature mais mettre aussi l’accent sur 

En 2019, le composteur individuel est 
gratuit. Tous les déchets alimentaires 
mais aussi les déchets du jardin 
peuvent avoir une deuxième vie 
grâce au compostage. Les déchets 
alimentaires représentent plus de 30% 
des poubelles d’ordures ménagères. 
Jusqu’ici, le composteur était fourni 
contre une participation financière 
de l’usager et près de 4500 foyers 
s’étaient équipés. Simple à utiliser, il 
peut permettre à tous les foyers d’agir 
sur leur production de déchets, mais 
aussi de retirer de leurs poubelles les 
déchets qui deviennent malodorants 
avec le temps. Le composteur permet 
également de produire du compost 
utilisable dans le jardin.
Réservé à ceux qui n’avaient pas déjà 
de composteur en bois fourni par 
la CdC ces 10 dernières années, le 
nouveau est en plastique, une matière 
100% recyclée issue d’anciens bacs de 
collecte. 
  CdC 05 46 47 24 68

La collectivité fait appel aux brigades 
vertes du département pour le 
nettoyage des fossés et chemins en 
espace boisé. Cette année, les travaux 
portaient sur le Bois d’Anga, La Martière 
et le lagune de l’Oumière. 
Photo : entretien d’un chemin entre le site 
de La Martière et le village de La Fromagerie

Oléron 21 un engagement 
pour la protection de l’île
La convention Oléron 21 signée par les élus du département et de la 
communauté de communes fixe un challenge ; il s’agit de concilier 
développement touristique et protection de l’environnement.

l’amélioration de l’accueil touristique en 
renforçant les alternatives à la voiture 
individuelle. 
Un programme d’actions, encore à 
l’étude, portera sur le développement 
d’un réseau touristique de mobilité en 
véhicules propres, visera à améliorer 
la gestion du trafic routier en donnant 
des informations en temps réel sur les 
conditions de circulation par l’installation 
de webcams et grâce au dispositif Oléron 
info trafic.
Ainsi toute la population insulaire, 
locaux et touristes, pourra bénéficier 
de ces technologies et mieux gérer ses 
déplacements.
Cette convention est une chance qui 
devra être reconduite au-delà des trois 
ans prévus, un accélérateur de projet 
selon les propos de Christophe Sueur, 
président du groupe de pilotage pour la 
partie desserte des sites touristiques et 
mobilité active.
La mise en œuvre et le financement du 
programme Oléron 21 comprend une 
action en faveur de l’aménagement et 
la réhabilitation de pistes cyclables. 
Pour chaque opération de création ou 
de requalification d’itinéraire cyclable, 
le département participera au coût des 
travaux. Une information sur le suivi des 
travaux sera traitée tout au long de ce 
programme dans le magazine de la ville.
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Composteurs 
c’est gratuit !

Des espaces boisés
entretenus
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Les échos du conseil EXPreSSiON des GrouPes PoLiTiQues 

Liste du groupe Bien Vivre en Oléron

Liste du groupe Ensemble pour Saint-Pierre d’Oléron

En ce début d’année, il vous est proposé de vous rappeler quelques évolutions exemplaires, résultat d’un travail 
commun de notre équipe municipale du groupe de Bien Vivre en Oléron comme défini dans le programme de pro-
jets que nous avons souhaité pour la revitalisation de la commune de saint Pierre d’Oléron. 
2018 fut une année de réalisations importantes sur la commune, en aménagement d’espaces publics, place Gam-
betta, route des Garnaudières, de La Fromagerie, des Pins, Patoizeau, La Quenolle, Les Châteliers, intersections de 
La Biroire et des Tricoles. Des travaux importants ont été faits dans les salles des villages, La Biroire, La Menounière, 
La Cotinière, La Seigneurie, Arceau et Bonnemie, l’accueil de la mairie complètement transformé en lien avec la 
place Gambetta. En 2019, elle continuera sa mutation, avec des espaces verts, une aire de jeux sur le parvis. Nous 
ferons des parkings supplémentaires près du marché, des travaux routiers importants, comme La Bouline, la rue 
de La Boirie, La Fromagerie, la route du Fief Norteau. Nous aurons la livraison des 9 maisons en accès à la propriété 
pour des jeunes ménages et 20 appartements à loyers modérés. Des travaux conséquents dans les écoles pri-
maires, de la maison du garde phare dédiée à la SNSM, la construction du club house et piste de BMX, d’une salle 
omnisports couverte seront engagés. Il est de tous les travaux, celui du département de la Charente-Maritime, le 
plus remarquable apportant une réponse attendue depuis 20 ans, sur la sécurité, la pérennité et les conformités 
du port de pêche de La Cotinière, ils vont durer 3 ans et s’inscrire dans notre histoire insulaire et maritime.
Cette année, c’est grâce aux résultats produits par des diminutions des dépenses de fonctionnement que nous 
pouvons financer ces travaux d’investissements, de l’ordre de 5,4 millions d’euros sans augmenter pour la 4e année 
les taux des taxes locales. Il est clair que les suppressions des aides de l’Etat pour compenser sa dette abyssale 
pourront remettre en cause cette spécificité communale et locale.

bien-vivre-en-oleron@neuf.fr

Le conseil municipal du 18 décembre a connu l’épilogue du contentieux qui opposait la commune de Saint-Pierre 
d’Oléron à la société immobilière Cojiprom depuis plusieurs années. La cour administrative d’appel de Bordeaux 
condamne la commune à verser la somme de 852 888 € à la Cojiprom, alourdissant la décision du tribunal admi-
nistratif de Poitiers de mars 2016 qui la condamnait à payer 500 000€. L’affaire remonte à la vente du terrain de 
l’ancien vélodrome par la commune, dans les derniers mois de 2007, pour un montant de 4 millions d’euros.  Cette 
vente devait permettre à la municipalité de combler une partie de son important endettement et de répondre à 
l’obligation qu’elle avait contractée de construire un nouveau vélodrome avant le 31/12/2007. La rapidité de la 
transaction, moins d’un mois entre la délivrance du certificat d’urbanisme et la vente effective, conduisit à des 
négligences de part et d’autre et fut le point de départ du litige. Le tribunal de Poitiers en mars 2016 a d’ailleurs 
conclu à la responsabilité partagée des deux parties, la société immobilière et la commune. Suite à notre question 
en conseil municipal, nous apprenons finalement que la municipalité a fait appel de cette décision :  « Jean-Yves 
Livenais précise que la commune a été condamnée à payer 500 000€ […]. La municipalité a fait appel de cette 
décision mais Cojiprom qui avait assigné la commune à hauteur de 9 000 000€ n’a pas fait appel de la décision, 
donc ils se contenteraient d’obtenir les 500 000€ » (extrait du PV du conseil du 6/09/2016). En décembre 2018, 
nous apprenons que la commune est condamnée plus lourdement en appel, ce qui confirme nos inquiétudes. 
Nous avons abordé le sujet lors du conseil du 18 décembre : « Marie-Claude Sellier Marlin s’interroge car les torts 
étaient partagés avec des montants de 500 000€ pour la commune et 500 000 € pour Cojiprom. Elle demande si 
la collectivité a été bien conseillée de faire appel et pourquoi le montant est désormais de 850 000€ ». La réponse 
du maire nous surprend, car elle contient plusieurs erreurs : « Monsieur le maire [...] rappelle que Cojiprom a fait 
appel ». C’est inexact ! De même, le certificat d’urbanisme ne date pas de 2008 mais de 2007... Dans cette affaire, 
conscients des risques encourus, nous nous sommes toujours interdits de polémiquer, pour ne pas entraver la 
défense des intérêts de la commune. Le moins que l’on puisse attendre est que chacun assume ses responsabilités.

Ensemble pour Saint-Pierre d’Oléron - www.ensemble-oleron.org 



Les échos du conseil

Séance du 
18 décembre 

2018

n Renouvellement 
dénomination commune touristique
Monsieur le maire rappelle que la ville de 
Saint-Pierre d’Oléron a obtenu la dénomi-
nation de commune touristique, depuis le 
23 mars 2009. Le classement en commune 
touristique est l’étape obligée pour sollici-
ter le classement en station de tourisme. 
A propos du classement station tourisme, 
le dossier de classement a été déposé en 
préfecture le 15 novembre 2018.
Le conseil municipal à l’unanimité auto-
rise monsieur le maire à déposer un dos-
sier de demande en préfecture et à signer 
tout document relatif à ce dossier.

n Dénomination de rue : impasse des 
Petits Grands Champs
Il appartient au conseil municipal de choi-
sir, par délibération, le nom à donner aux 
rues et aux places publiques.
Il convient, pour faciliter le repérage, pour 
les services de secours (SAMU, pompiers, 
gendarmes), le travail des préposés de la 
Poste et des autres services publics ou 
commerciaux, la localisation sur les GPS, 
d’identifier clairement les adresses des 
immeubles et de procéder à leur numé-
rotation. Le chemin des Petits Grands 
Champs est coupé en son milieu par le 
chemin du Limousin. De ce fait, les habi-
tants de la partie Est de ce chemin ont des 
difficultés d’adressage.
Le conseil municipal à l’unanimité dé-
nomme cet espace public : impasse des 
Petits Grands Champs.

Séance du 29 janvier 2019

n Subvention classe de neige
Monsieur le maire propose de voter 
une subvention de 6696€ nécessaire 
à l’activité classe de neige au profit de 

Prochains conseils municipaux : 12 mars, 26 mars, 14 mai et 25 juin 
En mairie, salle Gambetta (accès par le patio), séances publiques.

L’intégralité des comptes-rendus des délibérations est affichée en mairie et est disponible sur le site internet de la ville :
www.saintpierreoleron.com

l’école publique Pierre Loti pour l’année 
2019. A l’unanimité, le conseil munici-
pal attribue cette subvention.

n Convention constitutive d’un grou-
pement d’autorités concédantes pour 
la passation et l’exécution du contrat 
de délégation de service public maison 
de l’enfance
Monsieur le maire explique que pour 
faire suite à la décision de l’association 
CASTEL de ne pas vouloir poursuivre la 
gestion du service public Accueil En-
fance – Jeunesse de la Maison de l’en-
fance, la CdCIO choisit d’externaliser la 
gestion dudit service public, c’est-à-dire 
d’en confier l’exploitation à un opéra-
teur économique.
D’autre part, l’association CASTEL as-
sure pour le compte de la commune 
l’accueil périscolaire, compétence qui 
relève de la commune de Saint-Pierre 
d’Oléron.
Aussi, ces deux autorités concédantes 
souhaitent constituer un groupement 
dont le mandataire sera la CdCIO. En ef-
fet, la communauté de communes dis-
pose des compétences pour organiser 
la procédure de consultation et suivre 
l’exécution du contrat de DSP conclu.
Il est donc envisagé de créer un grou-
pement de commande entre la commu-
nauté de communes et la commune de 
Saint-Pierre d’Oléron, conformément à 
l’article 28 de l’ordonnance n°2015-899 
du 23 juillet 2015.
La communauté de communes de l’Ile 
d’Oléron agirait en qualité de coordon-
nateur du groupement. 
Le conseil municipal à l’unanimité, 
accepte la mise en place d’un groupe-
ment de commande avec la commune 
de Saint-Pierre d’Oléron et la CdCIO, ac-
cepte que la CdCIO soit coordonnateur 
du groupement de commande, accepte 
que la commission permanente DSP 
de la CdCIO soit la commission perma-

nente DSP du groupement de com-
mande.

n Avance de subvention CASTEL
En attente du renouvellement de la 
DSP qui devrait intervenir en fin d’an-
née 2019, le conseil municipal, à l’una-
nimité, vote une avance de subvention 
de  75 000€ attribuée à l’association 
CASTEL, nécessaire à l’activité de la 
structure pour le premier semestre 
2019 et en attente de montant définitif 
de l’année 2019. La somme de 12 500€ 
sera versée mensuellement.

n Déclassement en vue de la cession 
d’une partie de la rue des Flandres
Monsieur le maire informe le conseil 
municipal de la demande d’une EURL 
d’acquérir un recoin de la rue des 
Flandres, en centre-ville, jouxtant en 
partie sa future propriété sur le ca-
dastre (AH 1024).
L’EURL est la future propriétaire d’une 
partie de la propriété Melon.
L’acquisition porterait sur une portion 
triangulaire d’environ 4 m², apparte-
nant au domaine public, ce qui per-
mettrait de régulariser une situation 
ancienne, et de créer une place de 
stationnement en dehors du domaine 
public.
Cette procédure est dispensée d’en-
quête publique préalable dans la me-
sure où l’opération envisagée ne porte 
atteinte aux fonctions de desserte ou 
de circulation assurées par la voie, 
cette partie de l’impasse ne desser-
vant que la future propriété de l’EURL.
Le conseil municipal, à l’unanimité 
décide de déclasser la portion de do-
maine public communal au droit de la 
future parcelle de l’EURL, la commune 
fera procéder à une opération de bor-
nage, frais qui seront ajoutés au prix 
de vente de manière à rendre l’opéra-
tion blanche pour la commune.

l Un nouveau miroir a été installé 
sur la façade du garage, au carrefour 
des rues de Verdun et de la Bouline. 
Très utile pour améliorer la visibilité, 
profitez-en !

l Stationnements gênants
Vous êtes invités à stationner sur les 
places prévues à cet effet. Les trot-
toirs doivent rester libres pour les 
piétons. 
Les zones de livraison doivent rester 
disponibles pour les véhicules des 
professionnels.

l Décos des villages
La municipalité remercie les dona-
teurs du sapin de Noël installé dans 
le village de La Menounière, place 
des Tilleuls. 
A La Cotinière, ce sont les adhérents 
du comité de village qui, pour les 
fêtes, avaient confectionné des déco-
rations fixées dans les jardinières et 
sur les arbustes.

l La FNACA
De nouvelles dispositions ouvrent 
des droits aux anciens combattants 
d’Algérie qui ont effectué au moins 
120 jours de présence dans le pays, 
avant juillet 1964. 
Président Roland Plédran : 3 route de 
Matha à Saint-Pierre
Renseignements au 05 46 76 91 41

Flash infos

Véritable fléau pour les colonies 
d’abeilles sur l’île, les apiculteurs ont 
dû faire face, cet automne, à une 
invasion massive de frelons asiatiques. 
Depuis quelques années ce prédateur 
s’attaque aux abeilles durant les mois 
de septembre et octobre. Il a pu être 
vu jusqu’à une centaine de frelons 
asiatiques devant la planche d’envol de 
certaines ruches ! Les apiculteurs de 
l’association CANO (Conservatoire de 
l’Abeille Noire) ont recensé plusieurs 
dizaines de ruches vidées de leurs 
abeilles… 
Comment le reconnaître ? 
Le frelon asiatique ou (Vespa velutina) 
est reconnaissable par une couleur 
dominante noire, le bout de l’abdomen 
orangé (il est beaucoup plus sombre 
que son homologue européen qui, lui, 

Le frelon asiatique
quand le piéger ?

Auparavant, la commission de 
préparation des menus invitait élus, 
personnel du restaurant scolaire et 
enfants afin qu’ensemble, ils puissent 
participer à l’élaboration des repas. 
Au fil du temps, l’essoufflement s’est 
fait ressentir, alors le service enfance 
et scolaire a fait une proposition 
à l’ensemble des acteurs pour un 
changement de fonctionnement. 
Maintenant ce sont les enfants qui, une 
fois par mois sont invités à réfléchir 

est rayé de jaune), les 
pattes jaunes, une taille 
de 3cm de long environ. 
Au printemps, c’est le moment 
d’installer les pièges. Si on se contente 
de détruire les quelques nids repérés 
par hasard, c’est exposer la population 
à des quantités d’insecticides utilisés 
très haut dans les arbres et accepter les 
dégâts causés par des milliers de frelons 
restés en activité. L’idéal serait de poser 
des pièges à proximité des anciens 
nids et ainsi éviter la dissémination. La 
meilleure chose à faire est de piéger 
le maximum de reines fondatrices 
au printemps. En début d’automne, 
le piégeage permet également  de 
capturer un grand nombre de frelons 
asiatiques, parmi lesquels se trouvent 
les reines qui s’apprêtent à hiverner. 

in
fo

selon quelques consignes imposées 
par le plan alimentaire. Un groupe de 
travail collégial étendu à onze enfants : 
Enzo, Taylor, Yaëlle, Constan, Jade, Léa, 
Sloan, Elisa, Ana, Louna, Matéos ... des 
CM2 scolarisés à l’école Pierre Loti a 
mis en place les quatre menus suivants, 
tout à fait équilibrés sur des thèmes 
choisis d’après leurs goûts. 
Cette expérience sera reproduite auprès 
des enfants de l’école Jean Jaurès de La 
Cotinière très prochainement. 

 Ils affirment leurs goûts !
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Attention : le piégeage doit s’arrêter  début mai pour ne pas détruire les insectes pollinisa-
teurs. L’appât préconisé est un mélange d’1/3 de sirop de grenadine ou cassis,

 d’1/3  de bière, d’1/3 de vin blanc (pour éloigner les abeilles). 
Avec une simple bouteille plastique, vous pouvez réaliser un piège. 

Internet propose de nombreux modèles.



Les chemins ruraux desservent des 
espaces agricoles et peuvent devenir 
rapidement des zones de dépôts 
sauvages au coin d’un bois. Le dépôt 
sauvage est un dépôt d’ordures, quel 
qu’en soit la nature ou le volume, en un 
lieu où il ne devrait pas être. C’est un 
acte d’incivisme. Les dépôts sauvages 
sont interdits depuis la loi du 15 juillet 
1975. Ces infractions constatées par la 
police du maire pourront être portées 
devant les tribunaux.
Pourquoi cette interdiction ?
Ces dépôts sauvages de déchets sont 
une source de pollution des sols, des 
eaux, de l’air et de dégradation des 
paysages. Ils peuvent être dangereux, 

et représentent une menace quant 
au risque d’incendie, de blessure, 
d’intoxication… certains provoquent 
des nuisances visuelles et olfactives.
Par ailleurs, l’abandon sauvage de 
déchets par des particuliers ou des 
entrepreneurs n’a aucune raison de 
persister car la totalité des déchets 
(ordures ménagères, déchets végétaux, 
encombrants...) dispose aujourd’hui 
trois déchèteries sur Oléron.
Adoptons un comportement 
écocitoyen !
Proche de chez nous, se trouve la 
déchèterie du Bois d’Anga, ouverte du 
lundi au samedi : de 9h à 11h50 et de 
14h à 17h50. Le dimanche matin, du 1er 
avril au 31 octobre de 9h à 11h50.
Toutes sont fermées les jours fériés.
Le site de l’écopôle à Dolus, route de 
l’Ecuissière (pour des volumes plus 
importants végétaux ou gravats) est 
ouvert de 8h15 à 12h et de 13h30 à 
17h, du lundi au vendredi (fermé les 
jours fériés). Contact : 05 46 47 21 84 
Photo : dépôt sauvage d’ordures dans le bois 
d’Anga, à deux pas de la déchèterie ! 

Chasse au pollueur

Ouverte à tous les jardi-
niers, la bourse aux plantes 

viendra s’installer toute la journée du 
dimanche 28 avril, salle du château de 
Bonnemie. Temps d’échange, de par-
tage, de conseil et de générosité, cha-
cun pourra venir déposer ou emporter 
des végétaux, des plants de légumes, 
des boutures ou encore des plantes 
vertes… Gratuite mais riche en décou-
vertes et bons tuyaux !
Deux techniciens, l’un de la Régie Olé-

ron Déchets, l’autre du centre perma-
nent d’initiatives pour l’environnement 
(CPIE Marennes Oléron) viendront pour 
expliquer l’interdiction de l’utilisation 
des produits phytosanitaires, une loi en 
vigueur depuis le 1er janvier et présen-
ter les nouvelles alternatives proposées 
en contrepartie. 
Dans le cadre de la campagne Oléron 
Zéro phyto portée par la communauté 
de communes, ils apporteront de nou-
velles solutions. 

Bourse aux plantes, 
un évènement de saison !

les vide-greniers 
du printemps !
l Cette année, le vide-grenier 
organisé par l’Office Municipal des 
Sports, dimanche 14 avril prochain se 
déroulera autour de la médiathèque 
et du parvis du marché.  Le déballage 
se fera également dans les rues le 
Terme et de la Corderie… 
Si vous voulez vider vos armoires, 
changer votre déco ou vendre votre 
vieux vélo remisé au garage, alors 
inscrivez-vous sans tarder !
Bulletin téléchargeable à partir 
du site internet de la ville www.
saintpierreoleron.com, disponible 
également à l’office de tourisme de 
Saint-Pierre, au complexe sportif de 
l’Oumière et à l’accueil de la mairie. 
Ouvert aux particuliers (3,50€ le 
mètre linéaire) et aux professionnels 
pour 5,50€. 
Renseignements 06 08 37 45 03
l Au même endroit, le dimanche 
2 juin, le football club organise 
sa brocante. Réservations des 
emplacements au 06 27 72 44 41.
l Vide grenier sur le port de La 
Cotinière, au pied du 2e bassin sur 
le quai de La Cotinarde, les camelots 
s’installeront pour un déballage le 
dimanche 12 mai, toute la journée. Il 
est encore temps de vous inscrire, les 
bulletins sont disponibles à l’office 
de tourisme de La Cotinière et Saint-
Pierre et chez les commerçants. 
Organisé par le comité des fêtes de 
La Cotinière.

Saint-Pierre d’Oléron

PETITE RESTAURATION & BUVETTE SUR PLACE

Renseignements : 06 08 37 45 03/ 06 72 00 74 63

Bulletins d’inscription disponibles à l’office de tourisme de Saint-Pierre, 

en mairie, au complexe sportif de l’Oumière 

et téléchargeables sur www.saintpierreoleron.com

Médiathèque 

et marché

Vide grenier

3.50€  et 5
.50€ 

le mètre l
inéaire

Organisé par l’Office Municipal des SportsDimanche 14 avril

Les Baignassoutes chez les Cotinards, 
à voir ou a revoir, le samedi 9 mars à 
21h00, salle Pierre Bergé, Eldorado, 
Saint-Pierre d’Oléron.
Le scénario écrit par Philippe Delhumeau, 
joué par la troupe de comédiens 
amateurs Les Balladins d’Antioche se 
déroule au milieu des années 60 et 
présente Christian ancien insulaire 
exilé à Paris à l’âge de 18 ans pour son 
travail qui revient dans son village de 
la côte ouest oléronaise à La Cotinière 
pour vendre la maison familiale restée à 
l’abandon depuis la mort de ses parents. 
Il doit rencontrer les futurs acheteurs, 
des parisiennes venant passer leur 
retraite. Des problèmes d’hébergement 
vont les rapprocher des voisins... une 
famille de vrais Cotinards ! 
(Office de tourisme de Saint-Pierre)

Entrée 10e - au profit des péris en mer

Réservation dans tous les offices de tourisme 

du pays Marennes Oléron

Samedi 9 mars - 2019
Saint-Pierre d’Oléron
ELDORADO - 21h00

salle Pierre Bergé

Des Baignassouts 

chez Les Cotinards

Une comédie de Philippe Delhumeau

La troupe théâtrale

Les Balladins 

d’Antioch
e

présente

Organise une vente de vêtements 
neufs, femmes, hommes, enfants, 
d’accessoires de mode, de 
chaussures…
Le week-end du 19 et 20 avril de 
9h30 à 18h30 salle polyvalente 
Patrick Moquay. 
Le coin des bonnes affaires !

Océan vêtements, vente exceptionnelle

Les Baignassoutes se jouent à l’Eldorado

    Le clin d’œil de Charles

Pourquoi tant de vagues humaines se sont brisées sur un océan qui 
soi-disant se voulait pacifique mais qui au demeurant, nous a laissés penser au Titanic.
Dans notre pays où tout peut ou doit changer, il aura fallu quelques incompréhensions 
pour que d’éventuelles revendications légitimes provoquent une proximité de toutes 
tendances confondues où malheureusement seuls les débordements auront alimenté 
les réseaux sociaux dont les images resteront le témoignage de ce pourquoi, sans pour 
autant bien se connaître, ils voulaient tous pouvoir exister.
Pourquoi tant de haine, de violence, de guérilla urbaine où les saccages sont loin 
de faire l’unanimité dans l’admiration. En ce qui concerne notre patrimoine et 
notre identité nationale, cette brutalité incontrôlable ne reflète en aucun cas notre 
civilisation et encore moins cette démocratie dont le patrimoine de notre identité 
sont des modèles aux yeux du monde. 
Où sont nos veillées d’antan autour d’un feu de bois où le dialogue, les échanges 
contribuaient à ce rapprochement des êtres dans la lueur d’un espoir propre à tout un 
chacun. Et si les ronds-points devenaient les ronds-points du cœur ?
Voila ce que je voulais partager avec vous sans a priori, encore moins sans politiser, 
préservant tout simplement le respect pour chacun d’entre nous.   

Charles Leboeuf

Le festival Handiblues se déroulera au 
Foyer Lannelongue à Saint-Trojan-les-
Bains, du 5 au 9 juin prochain.
Vous pourrez assister à des spectacles 
de musique, de danses, de chants et de 
percussions, gratuitement. Quatre jour-
nées de partage et de convivialité.
Le parrain de ce festival sera Richard 
Bertin (batteur de l’émission télévisée 
Taratata) accompagné des musiciens 
de Roonie Caryl.
Vendredi 7 juin, les écoles de l’île d’Olé-
ron sont invitées à un spectacle. La jour-

née se terminera par un feu d’artifice.
Dimanche 9 juin 2019, un challenge 
sera organisé sur le thème de la tolé-
rance. Un festival qui s’ouvre aux ini-
tiatives qu’elles soient associatives ou 
individuelles, chacun peut y participer, 
devant un public et un jury par le biais 
du chant, théâtre, poème, peinture ou 
tout autre expression.
Des récompenses seront attribuées aux 
3 premiers.
Retrouvez toute l’info sur Facebook. 
Contact : Paule Rey 06 99 05 03 37

Festival Handiblues des invités de qualité

Un service de téléradiologie est installé 
au centre de santé Les Trémières, (site 
du centre hélio marin). Les patients 
sont accueillis pour des examens 
de radiologie concernant les os et 
poumons.
Quelle démarche pour le patient ? 
Sur préscription médicale, le patient 
prend rendez-vous par téléphone 
au centre de santé, les clichés sont 
réalisés au centre de santé par les 
manipulateurs radio en place puis 
avec le consentement du patient, un 
radiologue de l’IRSA (centre de radios 
et d’imagerie médicale) consulte et 
interprète les clichés à distance par 
voie sécurisée. 
En retour des clichés, le centre informe 
le patient qui viendra retirer son 
dossier, lorsqu’il se sera acquitté des 
honoraires. 
Ce nouveau service de soin insulaire 
vient combler le vide généré par la 
fermeture du cabinet de Dolus.
Ouvert du lundi au vendredi 8h30 à 
12h30 et de 14h à 19h et le samedi de 
9h à 12h. 
19 boulevard Felix Faure - Saint-Trojan
Rendez-vous au 05 79 22 01 90

Centre de 
téléradiologie 

Achevé d’imprimer à 6500 exemplaires sur les 
presses de l’imprimerie Marennes Impression. 
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Contact : 
communication@saintpierreoleron.com

Service communication 
mairie CS 40 100

17310 Saint-Pierre d’Oléron
Si vous ne recevez pas le bulletin  dans votre 

boîte à lettres, 
faites-le savoir au 05 46 36 32 86 

Site de la commune
www.saintpierreoleron.com

Parution de la prochaine Lanterne : juin
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SanTé
AMBULANCES 05 46 47 06 59/05 46 47 14 88
CENTRES PSYCHIATRIQUES :
CAMPE 05 46 76 44 08 / ESTRAN 05 46 85 85 05
CENTRE ANTI POISON 05 56 96 40 80
DENTISTES 05 46 47 11 07 / 05 46 75 61 93
HOPITAUX - SAINT-PIERRE 05 46 76 31 00
ROCHEFORT 05 46 88 50 50 / SAINTES 05 46 95 15 15
LA ROCHELLE 05 46 45 50 50
INFIRMIERS 05 46 47 14 49 / 05 46 75 24 04 /
05 46 47 74 61 / 05 46 36 24 22
LABORATOIRE D’ANALYSES MÉDICALES 05 46 47 06 43
MÉDECINS - 05 46 47 19 40 / 05 46 47 14 27 / 05 46 47 08 
80 / 05 46 47 00 28 / 05 46 47 25 25 / 05 46 47 48 06 
05 46 47 17 45
PODOLOGUES 05 46 47 09 88 / 05 46 75 17 47
RADIOLOGIE 05 46 75 30 12
SAMU le 15 / SECURITÉ POMPIERS 18

SécuRiTé
CROIX ROUGE FRANÇAISE  06 27 09 69 52
GENDARMERIE 05 46 47 06 97
MÉTÉO 0 892 680 217
PROTECTION CIVILE SECOURISME 05 46 47 41 69
SNSM CROSS ÉTEL 02 97 55 35 35

ViE PRaTiQue
CENTRE DES IMPÔTS 05 46 85 19 11
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES 05 46 47 24 68
DISTRIBUTION DU COURRIER 05 46 85 75 06
EDF 09 69 32 15 15/FRANCE TELECOM 05 46 82 42 00
LA POSTE 36 31
MAISON DE LA FORMATION ET DES SERVICES D’OLÉRON 
05 46 75 50 14 
OFFICE DE TOURISME DE SAINT-PIERRE 05 46 85 65 23
PRÉFECTURE 05 46 27 43 00
RESE LE RIVEAU 05 46 75 39 64

vie pratique 
Saint-Pierre d’Oléron

SNCF INFO 08 92 35 35 35
SÉCURITÉ SOCIALE ROCHEFORT  05 46 84 39 00
SOUS PRÉFECTURE 05 46 87 08 08
TAXIS 06 72 61 48 15/06 85 80 24 28/05 46 47 06 59
05 46 75 15 81
TRÉSOR PUBLIC 05 46 47 11 05

aNiMaux
ANIMAUX MARINS 06 67 69 74 43
CENTRE ANTI POISON 05 78 87 10 40
CHENIL 06 07 45 44 77 
OISEAUX BLESSÉS 05 46 75 37 54
VÉTERINAIRES 05 46 76 64 31

Vie SOCiaLe
ADCR SERVICES 05 46 75 45 94
ALCOOLIQUES ANONYMES 05 46 47 50 77
ATELEC 05 46 75 14 41
PÔLE EMPLOI 39 49
CCAS 05 46 47 31 12
CENTRE MÉDICO SOCIAL 05 46 47 00 68
CIAS 05 46 75 14 54
CLIC MAISON PHARE 05 46 47 33 27/MDPH 0 800 152 215 
CONCILIATEUR DE JUSTICE 07 86 62 09 09/06 74 46 80 05
COMPLEXE SPORTIF DE L’OUMIèRE 05 46 47 27 66
CO VOITURAGE IO 07 81 14 34 06
CRÊCHE L’ÎLE AUX MÔMES 05 46 76 65 43 
DÉFENSEUR DES DROITS 06 21 13 46 74
GROUPEMENT D’EMPLOYEURS 05 46 47 49 40
MAISON DE L’ENFANCE CASTEL 05 46 36 09 03
MAISON DE PIERRE 05 46 36 47 31
MÉDIATHèQUE ERNEST & LOUIS LESSIEUX 05 46 85 76 55
MÉDIATION FAMILIALE 05 46 06 44 57
OCEAN MAISON DE LA SOLIDARITÉ 05 46 75 14 93
SECOURS POPULAIRE FRANÇAIS 05 46 76 70 88
SECOURS CATHOLIQUE 05 46 47 53 17

Etat civiL 

NaiSSaNCeS
SEPTEMBRE : Ode Chotard - Alissar Mohammad Deeb 
Mary Sachot - Timéo Krys
OCTOBRE : Colombe Bably
MariageS
nOVEMBRE : Marion Ricou et Ludovic Peponnet

DéCèS
SEPTEMBRE : Janine fournier 94 ans - Jean Libeau 96
Carmen Blanchard 95 -Jean Migeon 82 ans
OCTOBRE : José Garcia 50 ans - Pierre Lenormand 82 ans
Micheline Dandonneau 90 ans - Jeanne Tard 90 ans
nOVEMBRE : Georges Bourdel 91 ans 
Jean-Louis Aubrière 87 ans - Roland Blanchard 86 ans
Arlette Nadeau 88 ans - Olga Appert 97 ans
JANVIER : Danine Desplobains 72 ans
FEVRIER : Jean Laurençon 86 ans

 Sans autorisation de la part des familles, les informations 
d’Etat-civil ne pourront plus être diffusées dans le bulletin

Accueil/Etat civil  05 46 47 02 83
Archives/Cimetière 05 46 85 92 47
Camping 05 46 74 10 53
Communication 05 46 36 32 86
Complexe sportif 05 46 47 27 66
Culture 05 46 36 32 77
Elections 05 46 47 77 09

26/27

Golf La Perrotine 05 46 47 11 59
Médiathèque 05 46 85 76 55
Police municipale 05 46 47 79 47
Scolaire/enfance 05 46 75 79 97
Social/CCAS 05 46 47 31 12
Technique 05 46 47 28 33
Urbanisme 05 46 47 77 08
Vie quotidienne  05 46 47 30 77

 Les services municipaux



InFORMATIOn SERVICE CULTUREL 05 46 36 32 77
En cas de mauvais temps report du carnaval au samedi 6 avril

Carnaval
DE SAInT-PIERRE D’OLÉROn

REnDEz-VOUS 14h00 
à L’ÉCOLE PIERRE LOTISamedi 
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